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Comité permanent des ressources humaines, du développement des compétences,
du développement social et de la condition des personnes handicapées

Le lundi 14 novembre 2022

● (1535)

[Traduction]
Le président (M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.)): La

séance est ouverte.

Bienvenue à cette 43e réunion du Comité permanent des res‐
sources humaines, du développement des compétences, du dévelop‐
pement social et de la condition des personnes handicapées de la
Chambre des communes.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022, la
réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride, ce qui signifie
que les membres y assistent en personne ou à distance au moyen de
l'application Zoom.

Pour assurer le bon déroulement de la réunion, j'aimerais rappe‐
ler quelques consignes aux témoins et aux membres qui se joignent
à nous de façon virtuelle.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous désigne
par votre nom. Pour ceux qui participent virtuellement, veuillez uti‐
liser la fonction « lever la main ». Avant de prendre la parole,
veuillez cliquer sur l'icône du microphone afin de mettre ce dernier
en fonction. Les micros des gens qui sont sur place seront contrôlés
par l'agent de la vérification. Vous pouvez vous exprimer dans la
langue officielle de votre choix.

Nous avons un service d'interprétation. Pour ceux qui participent
virtuellement, vous pouvez choisir l'une des deux langues offi‐
cielles au moyen des icônes idoines. Sauf circonstances exception‐
nelles, l'utilisation d'un casque d'écoute avec un microphone à
perche fourni par la Chambre des communes est obligatoire pour
toutes les personnes participant à distance qui souhaitent prendre la
parole. Nous exigeons cela pour faciliter la tâche à nos interprètes
et leur permettre de traduire avec précision.

Je tiens à rappeler à tous les participants qu'il est interdit de faire
des captures d'écran ou de prendre des photos pendant la réunion.
Si un problème technique survient, veuillez m'en informer, et nous
suspendrons la séance jusqu'à ce que le problème soit réglé.

Le projet de loi C-22 est un ensemble de mesures législatives vi‐
sant à réduire la pauvreté et à renforcer la sécurité financière des
personnes handicapées par l'établissement de la prestation cana‐
dienne pour les personnes handicapées et la modification corréla‐
tive de la Loi de l'impôt sur le revenu. Conformément à l'ordre de
renvoi du mardi 18 octobre 2022, le Comité reprend aujourd'hui
son étude de ce projet de loi.

Je prends un moment pour rappeler à ceux qui participent à la
réunion et à ceux qui suivent les délibérations en personne ou par
vidéo que le lundi 24 octobre, le Comité a adopté une motion de‐
mandant à la greffière de se pencher sur les accommodements et
services requis pour permettre à tous les témoins et tous les

membres du public de participer à l'étude du projet de loi C-22.
Dans le cadre de la planification de ces séances inclusives et acces‐
sibles, le Comité a pris des dispositions pour assurer l'interprétation
en langue des signes américaine et en langue des signes québécoise
pour les témoins qui comparaîtront en personne et par Zoom, ainsi
que pour les membres de l'auditoire. Les interprètes de ces langues
seront enregistrés sur vidéo puis incorporés à l'enregistrement vidéo
de la séance, lequel sera ensuite versé dans le site ParlVU du Comi‐
té.

Enfin, quel que soit le moment, si un membre de l'auditoire a be‐
soin d'aide, il est prié d'en informer un membre du personnel ou la
greffière du Comité.

J'informe tous les membres que les témoins qui comparaissent
virtuellement aujourd'hui ont effectué les tests de connectivité et
d'équipement requis, et qu'une traduction adéquate est disponible.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins. Nous commen‐
cerons nos discussions par une déclaration liminaire de cinq mi‐
nutes de chacune des parties présentes. Les questions des membres
du Comité viendront après.

Nous accueillons de nouveau Vincent Calderhead, conseiller juri‐
dique, qui comparaît à titre personnel.

De l'Accessibility for Ontarians with Disabilities Act Alliance,
nous avons David Lepofsky, président, qui est avec nous dans la
salle, et Shirelle Cogan, déléguée.

Enfin, nous entendrons également Danielle Gratton, directrice, et
Louise Bourgeois, présidente et membre du conseil d'administration
du Mouvement Personne D'Abord de Sainte-Thérèse.

Nous allons commencer par M. Calderhead, pour cinq minutes.

Monsieur Calderhead, vous avez la parole.

M. Vincent Calderhead (conseiller juridique, à titre person‐
nel): Merci beaucoup. Je m'adresse à vous à titre personnel et en
tant qu'avocat qui travaille dans le domaine du droit des pauvres de‐
puis environ 35 ans. J'ai travaillé sur les programmes de soutien du
revenu, tant dans une perspective provinciale que fédérale. Je me
suis occupé de nombreux litiges — à l'échelon fédéral et à l'échelon
provincial — ainsi que des droits internationaux de la personne.
Tout au long de cette période, mes clients ont été exclusivement des
personnes vivant dans la pauvreté, lesquelles sont, dans une propor‐
tion exagérée, des personnes handicapées.
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J'ai préparé et déposé un mémoire auprès de ce comité, qui, si j'ai
bien compris, n'a pas encore franchi l'étape de la traduction. Ce mé‐
moire aborde trois questions. La première est le fait que le projet de
loi ne comprend aucune définition de ce qu'est un handicap. La
deuxième concerne des problèmes de récupération et des questions
de récupération. La troisième question — et celle sur laquelle je
souhaite insister tout particulièrement — est le fait que le projet de
loi ne contient aucune disposition sur la suffisance de la prestation.
Permettez-moi de parler brièvement de la question de la récupéra‐
tion.

J'ai eu l'occasion de passer en revue les discours prononcés en
deuxième lecture, ainsi que le témoignage de la ministre devant ce
comité. Ses propos ont clairement indiqué que la question de la ré‐
cupération est une priorité pour elle, comme c'est d'ailleurs le cas
pour de nombreuses personnes que ce projet de loi intéresse.

Ce qui me préoccupe — et encore une fois, je ne serai pas
long —, c'est que, dans sa forme actuelle, si le projet débouche sur
une loi, et, quels que soient les arrangements et les négociations qui
seront conclus avec les provinces, le libellé actuel du projet de loi
exige qu'une prestation soit versée à toute personne qui satisfait aux
exigences d'admissibilité, peu importe ce qu'une province ou une
autre a l'intention de faire en matière de récupération, de non-récu‐
pération ou de récupération partielle. Encore une fois, je ne vais pas
m'attarder sur cette question — je sais que d'autres personnes sont
très intéressées par la question de la récupération —, mais je vous
signale simplement que, tel qu'il est actuellement rédigé, le projet
de loi exige qu'un paiement soit effectué, indépendamment de tout
arrangement conclu avec les provinces.

Je vais maintenant passer à la question qui est selon moi la plus
importante: le caractère adéquat des prestations, leur suffisance.
Aux termes de divers traités internationaux sur les droits de la per‐
sonne, le Canada a l'obligation de veiller à ce que les personnes
handicapées jouissent du droit à un revenu adéquat. C'est effective‐
ment le cas aux termes de la Convention relative aux droits des per‐
sonnes handicapées, la CRDPH, qui est mentionnée dans le projet
de loi, et du Pacte international relatif aux droits économiques, so‐
ciaux et culturels.

Dans sa version actuelle, le projet de loi ne prévoit aucune dispo‐
sition pour garantir un revenu adéquat et laisse les modalités, le
montant, etc. à la réglementation. Or, pour assurer la conformité
avec le droit international en matière de droits de la personne, il est
selon moi nécessaire que ces dispositions soient définies à même la
loi. De plus, selon les engagements constitutionnels du
Canada — en vertu de l'alinéa 36(1)c) de la Constitution, plus pré‐
cisément —, il faut un engagement conjoint fédéral-provincial pour
assurer que des services de qualité acceptable soient mis à la dispo‐
sition de tous les Canadiens. Par « acceptable », il faut assurément
comprendre que cela répond aux critères de suffisance établis en
fonction du seuil officiel de pauvreté au Canada.

Il s'agit strictement de l'aide au revenu pour les personnes handi‐
capées. Bien sûr, des mesures doivent être prises pour veiller à ce
que le coût de leur handicap soit pris en compte. À la toute fin du
mémoire que je vous ai présenté, je propose un amendement qui, à
mon avis, pourrait se loger à l'article 5 du projet de loi. Il se lit
comme suit: « La prestation versée en vertu du paragraphe (1) doit
être suffisante pour que la personne à qui elle est versée ne vive pas
sous le seuil officiel de la pauvreté défini à l'article 2 de la Loi sur
la réduction de la pauvreté. » Il est clair que cela doit être interprété

d'une manière qui tienne implicitement compte du coût du handi‐
cap.
● (1540)

Plutôt que de s'en remettre aux incertitudes et aux aléas des rè‐
glements qui pourraient être créés ultérieurement, c'est maintenant
que la norme de suffisance doit être établie. Je sais que de nom‐
breuses personnes qui ont témoigné ont déjà indiqué qu'il y a ur‐
gence et que ce projet de loi doit être adopté immédiatement. Je
soutiens que, dans le cadre de son rapport, le Comité devrait propo‐
ser un amendement semblable à celui que j'ai proposé pour l'ar‐
ticle 5, et que le gouvernement pourrait très rapidement s'assurer
que ses obligations en matière de droits de la personne sont respec‐
tées sans faire de compromis et en respectant ces obligations.

Personne ne devrait faire de compromis en matière de droits de
la personne pour assurer l'adoption rapide du projet de loi.

Je vais m'en tenir à cela. Je vous remercie beaucoup de m'avoir
donné cette occasion de vous exposer mon point de vue.
● (1545)

Le président: Merci, monsieur Calderhead.

Nous passons maintenant à David Lepofsky.
M. David Lepofsky (président, Accessibility for Ontarians

with Disabilities Act Alliance): Je vous remercie.

Tous les groupes et toutes les personnes qui se sont présentés de‐
vant vous et tous les intervenants de tous les partis qui ont abordé
ce projet de loi s'entendent pour dire que la pauvreté des personnes
handicapées est absolument inacceptable et qu'elle doit être élimi‐
née. Il y a un consensus sur le fait que les mesures législatives vi‐
sant à créer la prestation canadienne pour les personnes handica‐
pées doivent être adoptées rapidement.

Nous n'avons pas besoin de débattre de cela. Nous devons parler
de ce qui doit être fait pour que ce projet de loi réalise ce que la
ministre a dit qu'il ferait lors de sa toute première déclaration sur le
projet de loi en deuxième lecture, c'est‑à‑dire prendre l'engagement
de faire en sorte qu'aucune personne handicapée ne devrait vivre
dans la pauvreté au Canada.

Or, ce projet de loi ne garantit pas cela, et nous proposons des
amendements pour y remédier. Il est indiscutable qu'aux termes de
ce projet de loi, il ne devrait jamais y avoir de prestation cana‐
dienne pour personnes handicapées ou, le cas échéant, qu'elle ne
devrait pas dépasser un dollar par mois. Il n'y a aucune assurance
qu'elle sera maintenue d'un cabinet à l'autre ou d'un gouvernement à
l'autre. Il n'y a aucune garantie que ce sont toutes les personnes
handicapées qui en ont besoin qui seront couvertes. Il n'y a qu'une
seule décision politique dans ce projet de loi qui soit claire: plus
d'un tiers de toutes les personnes handicapées de plus de 15 ans
sont assurées de ne pas pouvoir bénéficier de cette prestation, quel
que soit leur degré de pauvreté.

Nous proposons des amendements qui accéléreront le versement
de l'argent dans les poches des gens, car dans sa forme actuelle, le
projet de loi est une recette pour que cela se fasse lentement, pas
rapidement.

Pour appuyer ce que nous présentons, et que je vais résumer rapi‐
dement, nous avons déposé une lettre ouverte déjà signée par 37 or‐
ganismes issus de six provinces couvrant un large éventail de han‐
dicaps et d'organismes nationaux et très régionaux qui sont unis au‐
tour d'un programme de six réformes.
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Le gouvernement s'est engagé à respecter la maxime « rien de ce
qui nous concerne ne doit se faire sans nous ». Cette lettre repré‐
sente ce « nous » que le gouvernement doit écouter.

Premièrement, ce projet de loi exclut toute personne plus âgée
que ce qui est défini comme étant « l'âge de travailler ». Plus d'un
tiers des personnes handicapées de plus de 15 ans ont plus de
65 ans, ce qui est logique puisque le vieillissement est la principale
cause de handicap. Trente-cinq pour cent des personnes qui, comme
moi, sont malvoyantes ont plus de 65 ans, et elles sont complète‐
ment exclues de ce projet de loi. Nous vous demandons de changer
cela. Permettez au Cabinet de créer une prestation canadienne pour
les personnes handicapées qui ne laissera aucune personne handica‐
pée appauvrie sur la touche.

À l'appui de cette demande, je dis une chose avec laquelle per‐
sonne ne peut être en désaccord. La pauvreté des personnes handi‐
capées ne prend pas fin à 65 ans. Il n'y a aucune raison pour qu'une
personne, si elle reçoit la prestation canadienne pour les personnes
handicapées avant cet âge, subisse une baisse, une réduction de son
revenu, lorsqu'elle atteint l'âge de 65 ans.

Deuxièmement, ce projet de loi devrait établir, comme vous ve‐
nez de l'entendre, une sorte de minimum ou de norme pour garantir
aux personnes handicapées appauvries ce qu'elles vont recevoir. La
lettre ouverte parle d'un montant minimum en dollars que le cabinet
aura le loisir d'augmenter, mais en dessous duquel il ne pourra pas
descendre. Une autre façon de mettre l'accent sur ce point, que je
vous invite à considérer, est de faire en sorte que le projet de loi dé‐
signe également le revenu net ultime auquel les personnes handica‐
pées devraient avoir droit et devraient être assurées de recevoir en
cumulant ce qu'elles touchent du gouvernement provincial et ce que
la prestation canadienne pour les personnes handicapées viendra ra‐
jouter. Faites savoir aux gens le montant visé, puis le Cabinet pour‐
ra compléter les détails par l'intermédiaire de la réglementation.

● (1550)

En passant, ce projet de loi ne garantit pas que les prestations se‐
ront indexées à l'inflation. Nous demandons que cette indexation
soit garantie par la loi.

Ensuite, ce projet de loi ne fixe pas de date de début obligatoire à
partir de laquelle l'argent commencera à être versé. Si nous voulons
que les gens reçoivent l'argent plus rapidement, une date de début
devrait être promulguée maintenant, et le gouvernement et les fonc‐
tionnaires concernés devraient être incités à respecter cette
échéance. Le projet de loi permet au cabinet de fixer des règles à
cet effet, mais ne l'y oblige pas. Sans cela, il n'y a aucun avantage.
Il faut fixer une date limite obligatoire. Nous sommes tous motivés
par des délais, et c'est aussi le cas pour les pouvoirs publics.

Ensuite, nous avons entendu parler de l'absence de dispositions
en matière de récupération, mais tout ce que la ministre nous a dit,
c'est qu'elle essaie de négocier des accords avec les provinces. Le
problème, c'est que ces accords peuvent ne pas être exécutoires, ou
qu'un autre gouvernement peut être élu dans une province et déci‐
der qu'il ne souscrit pas à cet accord, qu'il s'en retire. Ce projet de
loi devrait être amendé afin de fournir des moyens exécutoires d'as‐
surer qu'il n'y aura pas de récupération.

Enfin, et vous l'avez entendu de la part de nombreux interve‐
nants, ce projet de loi ne garantit pas que les personnes handicapées
auront vraiment voix au chapitre aux termes du règlement.

C'est assurément une bonne chose que le préambule du projet de
loi évoque le principe du « rien ne doit se faire sans nous », sauf
que rien n'oblige le gouvernement à nous consulter. J'accepte que le
gouvernement nous consulte maintenant, mais cela ne garantit pas
que le prochain gouvernement le fera, ou celui d'après. Plus impor‐
tant encore, il ne suffit pas d'avoir des sites Web où nous pouvons
donner notre avis ou parler aux fonctionnaires. Nous devons être en
mesure de parler directement à ceux qui prennent les décisions, et
nous devons le faire en étant en mesure de présumer que le gouver‐
nement rend public l'éventail des options à considérer.

Le président: Merci, monsieur Lepofsky.
M. David Lepofsky: J'ai hâte de répondre à vos questions, et je

suis heureux d'avoir eu l'occasion de vous faire part de ces idées.
Le président: Merci.

Distingués collègues, nous avons un troisième témoin, mais nous
devons faire faire une petite pause pour vérifier le son. Nous allons
suspendre la séance pendant deux minutes, le temps de faire cette
vérification auprès de Mme Bourgeois.

● (1550)
_____________________(Pause)_____________________

● (1550)

Le président: Merci aux membres du Comité.

Nous allons maintenant passer au Mouvement Personne d'Abord
de Sainte-Thérèse. Je crois que la déclaration liminaire nous sera li‐
vrée par Mme Bourgeois.

Madame Bourgeois, vous avez cinq minutes.

[Français]
Mme Louise Bourgeois (présidente et membre, Conseil d'ad‐

ministration, Mouvement Personne D'Abord de Sainte-Thé‐
rèse, Fédération des Mouvements Personne D’Abord du Qué‐
bec): Bonjour à tous les membres du Comité.

Je me nomme Louise Bourgeois et je suis présidente du Mouve‐
ment personne d'abord de Sainte‑Thérèse. Depuis plusieurs années,
je suis aussi présidente de la Fédération des mouvements personne
d'abord du Québec.

Je suis la porte-parole des 700 personnes vivant avec une défi‐
cience intellectuelle qui sont membres de notre organisation provin‐
ciale. Je siège également au conseil d'administration de Personnes
d'abord du Canada avec mes collègues des autres provinces et des
territoires.

Les Mouvements personne d'abord sont des organismes commu‐
nautaires de défense collective des droits. Nos organismes sont gé‐
rés par les membres eux-mêmes et pour ceux-ci. Ce sont ces per‐
sonnes qui siègent à nos conseils d'administration et ce sont elles
qui décident de toutes les actions entreprises pour défendre leurs
droits et pour s'assurer d'avoir leur place dans la société.

Je crois sincèrement que le projet de loi C‑22 aidera les Per‐
sonnes d'abord et l'ensemble des personnes handicapées du pays à
sortir de la pauvreté. Le contexte actuel a fait passer de nombreuses
personnes d'un état précaire à un état d'extrême pauvreté. Dans ce
contexte, le projet de loi pourra devenir un filet de sécurité dans un
pays tel que le Canada, qui fait de la lutte à la pauvreté son cheval
de bataille.
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L'inflation actuelle démontre que l'État doit agir afin de préserver
la dignité de tous ces citoyens. Des membres de nos organismes
doivent maintenant faire des choix déchirants pour respecter leurs
budgets. Je vous en donne quelques exemples.

D'abord, je connais une personne qui vit dans un logement insa‐
lubre. Elle ne peut pas déménager, car les prix des loyers sont trop
élevés dans sa région. Ensuite, plusieurs personnes manquent des
occasions d'apprentissage, parce qu'elles doivent faire la file dans
les banques alimentaires chaque semaine. Enfin, d'autres personnes
devront garder leurs bottes d'hiver trouées pour mettre de la nourri‐
ture sur la table cet hiver.

Le projet de loi C‑22 doit définir l'expression « personne handi‐
capée » de façon inclusive, pour répondre au droit à la dignité et
s'assurer que le plus de personnes possible vivant en situation de
pauvreté auront accès à la nouvelle Prestation canadienne pour les
personnes handicapées

Les personnes vivant avec une déficience intellectuelle sont par‐
mi les plus pauvres de notre société. Elles sont aussi plus à risque
de vivre de la violence économique. Il sera important que le mon‐
tant donné aux personnes ne dépende pas du revenu de leur
conjoint. Ce montant devra être calculé et remis à la personne indi‐
viduellement. Après tout, le projet de loi vise à renforcer la sécurité
financière des personnes.
● (1555)

Il est important pour moi et pour les personnes que je représente
de savoir que vous respectez le principe « rien pour nous sans
nous » et que vous prendrez le temps de consulter toute la commu‐
nauté des personnes handicapées au Canada.

Vous devez tenir compte des préoccupations des personnes vi‐
vant avec une déficience intellectuelle et des personnes handicapées
pour offrir une prestation juste et équitable.

Je sais que vous allez me poser des questions. Je vous demande
d'utiliser des mots simples que je peux comprendre. Si j'ai de la dif‐
ficulté, je vais demander à la personne qui m'accompagne de ré‐
pondre en mon nom.

Merci beaucoup à tous de m'avoir écoutée.
● (1600)

Le président: Merci, madame Bourgeois.
[Traduction]

Nous allons maintenant passer aux questions, en commençant
par Mme Gray, pour six minutes.

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Merci,
monsieur le président, et merci à tous les témoins d'être ici au‐
jourd'hui. Nous vous en sommes très reconnaissants.

Mes premières questions s'adressent à M. Lepofsky et à l'Acces‐
sibility for Ontarians with Disabilities Alliance.

Il y a quelque temps, lors de son passage devant le Comité, la
ministre Qualtrough a qualifié le projet de loi C-22 de « loi-cadre ».
Que pensez-vous de cela? Cela vous préoccupe‑t‑il?

M. David Lepofsky: Ce terme est une sorte d'invention du gou‐
vernement pour une loi qui, franchement, dit très peu de choses.
C'est un terme qui n'a aucune valeur juridique et qui ne devrait pas
restreindre votre réflexion.

Par exemple, toutes les lois fournissent certains éléments particu‐
liers et délèguent parfois une certaine autorité au Cabinet, tout
comme celle‑ci, mais cette loi ne crée aucun droit pour les per‐
sonnes handicapées, pas un seul.

Pardonnez-moi, mais nous sommes un mouvement de défense
des droits des personnes handicapées. Si l'on ajoute des détails tels
que l'obligation de commencer à recevoir des prestations à une cer‐
taine date et d'avoir un certain montant minimum et un revenu cible
qui doit être assuré en combinaison avec les prestations provin‐
ciales, et si l'on prévoit une date limite pour l'adoption du règlement
qui fera en sorte que cela se produise, alors cela deviendra une loi
sur les droits des personnes handicapées et, même selon ce terme
que le gouvernement ne cesse d'évoquer, une « loi-cadre ».

Il n'y a rien dans la Bible ou dans toute autre source de sagesse
connexe qui dit qu'elle ne peut pas nous donner de droits parce
qu'elle cessera dès lors d'être une loi-cadre. Ma réponse à tous est la
suivante: s'il vous plaît, laissons tomber ce terme. Parlons des droits
que la loi devrait accorder aux personnes handicapées. Si ces droits
sont inscrits dans le règlement, ils ne pourront pas être abrogés en
secret par un cabinet peuplé d'un seul parti. S'il s'agit d'une loi, elle
ne peut être abrogée qu'après avoir été examinée par l'ensemble de
la Chambre et du Sénat et après avoir été débattue en public. C'est
une différence de taille que les droits des personnes handicapées
soient intégrés et sauvegardés en étant enchâssés dans la loi.

Mme Tracy Gray: Au cours de votre témoignage, vous avez
abordé la question de la récupération.

Lorsque j'ai interrogé la ministre Qualtrough à ce sujet, elle a dit
qu'il s'agissait d'une « ligne rouge », tout en admettant par ailleurs
que le projet de loi ne contenait aucune disposition pour empêcher
cette récupération. Le fait que la ministre ait dit qu'il s'agissait d'une
« ligne rouge » vous donne‑t‑il l'assurance qu'il n'y aura pas de ré‐
cupération lors de la mise en œuvre de cette prestation?

M. David Lepofsky: Évidemment, je ne peux pas parler pour
elle, et vous ne me demandez pas de le faire. Je peux dire qu'il y a
chez les partis d'opposition et l'ensemble des intervenants une re‐
connaissance universelle de ce que la ministre a voulu dire lors‐
qu'elle a parlé de « ligne rouge ». Le gouvernement ne veut pas que
cela devienne ni plus ni moins qu'une subvention aux gouverne‐
ments provinciaux plutôt qu'un soutien du revenu à l'intention des
personnes handicapées.

Il est louable que tout le monde soit d'accord sur ce point, mais la
seule façon à laquelle je pense qui pourrait assurer que cela ne se
produise pas serait de veiller à ce que cet enjeu ne se limite pas aux
accords éphémères qui seront négociés dans le présent, mais de
faire en sorte qu'il y ait des conséquences exécutoires pour les pro‐
vinces qui, maintenant ou à l'avenir, déciderait d'agir de façon
contraire. C'est ce que nous devrions avoir, mais il n'y a rien de tout
cela dans ce projet de loi.

Mme Tracy Gray: Je vous remercie.

Mon autre question porte sur la cocréation.

Vous avez parlé de consultation. À votre connaissance, quelles
consultations y a‑t‑il eu jusqu'ici auprès de votre organisme ou
d'autres parties concernées? Nous savons que cette loi a été déposée
il y a un an. Elle a été redéposée sans le moindre changement.
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Ma première question est de savoir quel type de consultation a eu
lieu jusqu'à présent et si vous en avez été satisfaits. Pour l'avenir, le
projet de loi contient‑il quelque disposition que vous pourriez nous
indiquer où l'on garantirait qu'il y aura effectivement cocréation si
le projet de loi C‑22 est adopté?

● (1605)

M. David Lepofsky: Permettez-moi de commencer en disant
que l'alliance que je représente n'a pas pris part à la consultation
jusqu'à présent. Je ne suis pas en mesure de le faire et je n'entends
pas faire de commentaires à ce sujet, car nous n'avons pas...

La cause que nous défendons se focalise sur l'accessibilité. Il
existe de très bons experts en ce qui a trait à la pauvreté des per‐
sonnes handicapées. Lorsqu'il s'agit de questions comme de fixer le
montant du paiement, de définir les critères d'admissibilité et d'éta‐
blir la rapidité avec laquelle la prestation nous sera versée, c'est à
eux qu'il faut s'adresser. Nous nous focalisons sur ce qui garantit
que la législation fonctionnera et sur l'élimination des obstacles qui
nuisent à l'adoption du projet de loi.

En ce qui concerne la question de la cocréation, permettez-moi
de résumer ce que j'en comprends.

Tout d'abord, le groupe qui vous a parlé de cela est l'organisme
Le handicap sans pauvreté, qui est une voix importante pour les
questions relatives à la pauvreté des personnes handicapées. Le
concept évoqué, la cocréation, veut que les personnes handicapées
soient considérées comme des égaux à la table où seront prises les
décisions. En fait, dans leur présentation du 31 octobre, les repré‐
sentantes de Le handicap sans pauvreté ont dit — je paraphrase —
qu'il ne s'agit pas seulement de consulter l'organisme, mais bien de
travailler avec lui.

Je ne prétends absolument pas parler en leur nom. Ce ne serait
pas du tout approprié. Je peux toutefois dire ceci: ce projet de loi
n'indique d'aucune façon que les personnes handicapées auront un
siège à la table du Cabinet. Ce sont eux qui décident. Le Cabinet est
celui qui décide. D'ailleurs, nous ne pouvons même pas entrer dans
la salle du Cabinet, car les travaux qui s'y font sont secrets. Pour
dire vrai, la ministre n'a jamais souscrit à cette cocréation dans le
cadre de ce projet de loi, du moins pas dans ce que j'ai vu de ses
interventions publiques à ce sujet à la Chambre ou à ce comité. Elle
s'est engagée à ce qu'il y ait une interaction et une consultation.

Je conclurai en disant ceci: il est bien sûr important d'entendre
notre voix, mais cette dernière doit être intégrée au processus afin
que nous puissions nous familiariser avec ce sur quoi nous allons
donner notre avis. Cela signifie que nous devons connaître les op‐
tions qui sont sur la table et que nous devons être en mesure de par‐
ler aux véritables décideurs et non à des intermédiaires. Cela sou‐
lève certains problèmes pratiques, car nous sommes nombreux.

Le président: Merci, monsieur Lepofsky et madame Gray. Vous
pourrez poursuivre lors des autres questions.

M. Long est le suivant, pour six minutes.
M. Wayne Long (Saint John—Rothesay, Lib.): Merci, mon‐

sieur le président. Bonjour, chers collègues.

Mes salutations à nos témoins. Bienvenue, monsieur Lepofsky.
Merci de votre contribution au projet de loi C-81, qui a débouché
sur la Loi canadienne sur l'accessibilité, une loi historique que nous
avons adoptée lors de la dernière session.

Pour répartir un peu les choses, mes questions s'adresseront à
M. Calderhead et à Mme Bourgeois.

Monsieur Calderhead, vous avez fait allusion plus tôt à la récu‐
pération. J'aimerais approfondir un peu ce sujet. Comme nous
l'avons vu avec le programme national de garderies, il faut négocier
avec chaque province.

Il sera très important pour nous, en tant que gouvernement, de
nous assurer que les provinces et les territoires ne considèrent pas
la prestation pour les personnes handicapées comme un remplace‐
ment de revenu ou une occasion de réduire les prestations exis‐
tantes. Sachant que nous avons 13 provinces et territoires qui ont
tous des programmes et des régimes différents, pouvez-vous nous
parler un peu de l'importance de veiller à ce que la prestation fédé‐
rale proposée soit harmonisée avec les prestations provinciales et
territoriales existantes?

Pouvez-vous revenir sur ce point, monsieur Calderhead?
M. Vincent Calderhead: Comme la ministre l'a dit à maintes re‐

prises lors de son témoignage, si l'on veut que cette prestation per‐
mette aux gens de sortir de la pauvreté, il faut qu'elle soit synchro‐
nisée et harmonisée avec les programmes provinciaux. Si l'on ne
comprend pas qu'il s'agit d'un « complément », alors la position par
défaut de nombreuses provinces, sinon de la plupart, sera simple‐
ment de réduire le montant de l'aide sociale qu'elles fournissent,
dollar pour dollar.

L'exemple le plus récent est ce qui s'est produit avec la Prestation
canadienne d'urgence qui a été versée pendant la pandémie. La mi‐
nistre a dit à plusieurs reprises espérer — c'est tout ce que c'était —
que les provinces ne récupéreraient pas les sommes versées. En fin
de compte, la réaction des provinces a été très variée d'un bout à
l'autre du Canada. Certaines l'ont récupérée entièrement, d'autres
l'ont récupérée partiellement et d'autres n'y ont pas touché du tout.
La prestation nationale qui était envisagée était un véritable méli-
mélo pour les personnes qui vivaient dans la pauvreté.

Par conséquent, il est absolument important que cette harmonisa‐
tion ait lieu.

Or, comme je l'ai dit, le projet de loi, tel qu'il est rédigé, exige
que les prestations soient versées, que les provinces les récupèrent
ou non. C'est pour cette raison que je considère que le projet de loi
doit être modifié afin de mieux tenir compte de l'importance de la
question de la récupération.
● (1610)

M. Wayne Long: Pour ce qui est de l'acceptation, vous verriez
en quelque sorte une négociation province par province.

M. Vincent Calderhead: Il faut tenir compte du fait qu'en ma‐
tière d'aide sociale, l'étendu du soutien est différent pour chaque
province. Par exemple, je pense que l'un des témoins a dit que dans
le cas d'une province qui fournit déjà une aide permettant d'at‐
teindre le seuil de la pauvreté, une approche différente sera adoptée.
Si nous avions un concept universel de suffisance tenant compte
des besoins et des coûts des personnes handicapées, il pourrait y
avoir une approche nationale, mais elle ne pourra être adoptée que
s'il y a consensus sur la notion de suffisance.

En l'absence d'un tel consensus, on se retrouvera face à un da‐
mier. Les discussions avec les provinces qui suivront inévitable‐
ment doivent se dérouler en fonction de principes généraux et fon‐
damentaux à établir.
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M. Wayne Long: Madame Bourgeois, pouvez-vous également
nous dire quelque chose sur l'importance de veiller à ce que tout ce‐
la soit harmonisé avec les prestations versées par les provinces et
les territoires?
[Français]

Mme Louise Bourgeois: Oui, c'est important pour moi et pour
de nombreuses personnes. Beaucoup vivent dans la pauvreté et il
faut que cela cesse. Il faut que les personnes soient aidées financiè‐
rement pour qu'elles arrivent à joindre les deux bouts. Il faut qu'une
personne puisse avoir de bonnes bottes et un logement, et qu'elle se
sente bien chez elle.
[Traduction]

M. Wayne Long: Monsieur Calderhead, pourriez-vous...
[Français]

Mme Danielle Gratton (directrice, Fédération des Mouve‐
ments Personne D’Abord du Québec): Madame Bourgeois, vou‐
lez-vous que j'ajoute quelques mots?

Mme Louise Bourgeois: Oui, s'il vous plaît.
Mme Danielle Gratton: Monsieur le président, je souhaite com‐

pléter la réponse de ma présidente. Est-ce possible?
[Traduction]

Le président: Veuillez donner une réponse courte, madame
Gratton.
[Français]

Mme Danielle Gratton: Je vous remercie.

Chez nous aussi, les gens ont manifesté de très grandes inquié‐
tudes quant au fait de recevoir un éventuel montant du gouverne‐
ment fédéral si cela signifie systématiquement une réduction des
prestations qu'ils reçoivent du gouvernement provincial.

Nous avons la même inquiétude quant à l'adéquation que celle
des autres témoins. Si la loi ne précise pas le montant à accorder
aux gens, les négociations avec les provinces vont assurément être
difficiles.

Vous avez parlé d'harmonisation. À mon avis, comme l'a dit
M. Vincent Calderhead, si on veut éviter un ensemble de mesures
disparates, le gouvernement fédéral doit mener des négociations
pancanadiennes. Sinon, il y aura effectivement autant de régimes
que de provinces et de territoires. Ce n'est pas souhaitable et je ne
crois pas que c'est ce que veut le gouvernement.
● (1615)

Le président: Merci, madame Gratton et monsieur Long.

Madame Chabot, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Merci,

monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de leurs précieux témoignages.

Comme on le sait, il s'agit d'un projet de loi-cadre qui nous laisse
parfois perplexes quant à la suite des choses.

Madame Bourgeois, je vous remercie énormément de votre tra‐
vail et de votre témoignage.

Lors de votre témoignage, vous avez bien expliqué que votre or‐
ganisme est voué à la défense des droits des personnes atteintes de

déficience intellectuelle. Pour vous, l'autonomie des personnes est
très importante.

Mme Louise Bourgeois: Oui, elle est importante pour moi.
Mme Louise Chabot: Comment cette nouvelle prestation cana‐

dienne pour les personnes en situation de handicap répond-elle à
l'objectif d'autonomie?

Mme Louise Bourgeois: Il faut collaborer avec les personnes en
situation de handicap et prendre le temps de les consulter au sujet
de leurs besoins. Elles doivent avoir accès à des prestations indivi‐
duelles et avoir assez d'argent pour survivre. Si le loyer d'un appar‐
tement est de 900 $ par mois, la personne n'aura plus assez d'argent
pour vivre, ce qui est inacceptable.

Il faut aussi que les politiciens respectent le principe « rien pour
nous sans nous ». Nous voulons collaborer avec eux pour mettre fin
à la pauvreté. Trop de personnes vivent dans la pauvreté. En fait, il
n'y a pas assez de logements sociaux ou abordables. À tous les
coins de rue, on peut voir de nouvelles copropriétés, mais le loyer
est de plus de 1 000 $ par mois, un prix de fou. S'il y avait assez de
logements à loyer modique, cela aiderait les personnes en situation
de handicap.

Mme Louise Chabot: Merci, madame Bourgeois.

La question des logements sociaux et des logements abordables
est une préoccupation à peu près dans toutes les régions. J'imagine
que pour les personnes en situation de handicap, le défi est encore
plus grand.

Vous souhaitez être consultés. Vous souhaitez avoir votre mot à
dire.

Nous, les parlementaires, ne voyons ce projet de loi que comme
un énoncé de principes. Les modalités, les montants et les bénéfi‐
ciaires de prestations seront déterminés par règlement, pas dans le
projet de loi, et il n'y a pas d'échéancier.

Pour vous, est-ce une bonne chose que cela se fasse par règle‐
ment? Pensez-vous que vous allez être consultés sur ce règlement?
● (1620)

Mme Louise Bourgeois: On aimerait être consulté au moment
de l'élaboration du règlement. Il faut prendre le temps de s'asseoir
et d'en discuter.

Mme Louise Chabot: Pour vous, le fait que ce soit fait par voie
réglementaire par et pour les personnes en situation de handicap ne
crée pas d'embûches. Il n'y a pas d'échéancier concernant la nou‐
velle prestation actuellement. On n'en a aucune idée.

Mme Louise Bourgeois: Je demanderais à Mme Gratton de ré‐
pondre.

Mme Louise Chabot: D'accord.
Mme Danielle Gratton: Le fait qu'il n'y ait pas d'échéancier est

problématique. Comme quelqu'un l'a dit plus tôt, les échéanciers
sont souvent utiles, car ils permettent aux gens de prévoir la fin des
discussions.

Mme Bourgeois dit qu'on veut être consulté, tant pour le projet
de loi que pour le règlement. Par ailleurs, puisque les règlements
peuvent être modifiés, je crois qu'il faudrait enchâsser dans le projet
de loi un mécanisme de consultation permanent pour donner corps
aux échanges entre les personnes handicapées, le gouvernement et
ses décideurs. De cette façon, les résultats refléteraient toujours ce
que les personnes veulent et ce dont elles ont besoin. C'est évident.
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Pour ce qui est de l'échéancier, les gens nous posent la question
et ils vont continuer de nous la poser. Vous allez toujours vous faire
questionner là-dessus. S'il n'y a pas d'échéancier, quand y en aura-t-
il un? Cela presse.

D'un autre côté, il faut bien faire les choses. Pourquoi ne pas
mettre en place un échéancier, même s'il est loin dans le temps? Au
moins, les gens pourront savoir où ils s'en vont et comment ils
doivent travailler avec les décideurs pour arriver à un résultat.

Mme Louise Chabot: Merci beaucoup, madame Gratton.
Le président: Madame Chabot, merci.

[Traduction]

Madame Zarrillo, vous avez six minutes. Allez‑y, je vous prie.
Mme Bonita Zarrillo (Port Moody—Coquitlam, NPD): Mer‐

ci, monsieur le président.

J'aime vraiment les témoignages d'aujourd'hui. C'est une discus‐
sion intéressante sur les droits, et je veux recentrer la discussion sur
ces derniers. Si j'en ai l'occasion, je vais m'adresser à M. Lepofsky,
deuxième du nom. Il a dit que les amendements accéléreraient le
versement de l'argent aux gens, et je veux lui poser une question à
ce sujet.

Toutefois, j'aimerais d'abord poser une question à M. Calderhead.
M. Calderhead a mentionné que le moment est venu d'inclure la
norme de suffisance dans ce projet de loi en raison des obligations à
l'égard des droits de la personne, et je veux lui demander quels sont
ces droits qui, à l'heure actuelle, ne sont pas respectés ou se
trouvent menacés, et comment l'inclusion de la notion de suffisance
pourrait résoudre ce problème.

M. Vincent Calderhead: L'élément clé ici, c'est que le gouver‐
nement fédéral est tout près d'avoir l'occasion unique de veiller à ce
que plus aucune personne handicapée ne vive dans la pauvreté.
Pour y arriver, et pour y arriver correctement, il est important qu'il
prenne des mesures avec les provinces, qu'il en vienne à des en‐
tentes avec les provinces, mais aussi, dans le cadre de son rôle, le
gouvernement fédéral doit veiller au respect du droit à un revenu
adéquat, comme prévu dans le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et dans la Convention des Na‐
tions unies relatives aux droits des personnes handicapées, qui est
d'ailleurs mentionnée dans le projet de loi. Bref, le gouvernement
fédéral doit veiller à ce que ces obligations en matière de droits de
la personne soient enfin mises en œuvre et respectées. C'est mainte‐
nant qu'il faut agir.

Si le Comité n'amende pas le projet de loi pour assurer une pres‐
tation adéquate, et s'il n'est pas amendé ultérieurement en ce sens, il
sera absolument impossible de prévoir si les règlements en tien‐
dront compte, ce qui me paraît bien peu probable si je me fie à mes
35 ans d'expérience. Si le Canada veut s'assurer de respecter ses
obligations pour veiller à ce que les personnes handicapées aient
droit à un revenu adéquat et profitent de ce droit, alors cela devrait
figurer dans le projet de loi. La ministre a déclaré à maintes reprises
que le but du projet de loi était de sortir les personnes handicapées
de la pauvreté. Cela devrait figurer dans le projet de loi.
● (1625)

Mme Bonita Zarrillo: Merci beaucoup, monsieur Calderhead.

J'aimerais maintenant m'adresser à vous, monsieur Lepofsky, car
vous avez déclaré que des amendements au projet de loi pourraient
accélérer les versements aux gens. Je me demande si vous ne pour‐

riez pas simplement nous expliquer un peu de quelle façon des
amendements permettraient d'accélérer le projet de loi.

M. David Lepofsky: Puisque ce projet de loi laisse tout en sus‐
pens, le Cabinet doit tout décider quand bon lui semble, quand il en
a le temps et ainsi de suite, sans date butoir. Des dates butoirs accé‐
léreraient le processus, mais l'ajout de détails à propos de points
précis, par exemple l'établissement de minimums obligatoires quant
à l'admissibilité et au montant plancher, viendrait accélérer le tout.
Soyons francs: en l'état, nous avons une éventuelle consultation ou‐
verte.

Seulement trois grands points doivent faire l'objet d'une consulta‐
tion: d'abord, la somme dont les personnes handicapées ont besoin
pour vivre; ensuite les personnes qui devraient être admissibles; et
enfin ce qui est nécessaire dans le cadre des processus de demande
et d'appel pour veiller à ce qu'ils soient rapides, équitables et
exempts d'obstacles. Ce n'est pas sorcier. La ministre consulte de‐
puis deux ans. Je ne sais pas pourquoi il faut autant de temps pour
convenir de ces points.

Enfin, je vous dirai rapidement que ma coalition a établi une liste
de six améliorations possibles, et ce, sans un sou, car nous n'avons
ni demandé ni reçu d'argent du gouvernement pour ce faire. C'est
dans la lettre ouverte qui se trouve devant vous. Nous l'avons en‐
voyée. Nous avons pris quelques jours pour la rédiger, puis l'avons
expédiée il y a 10 jours. Déjà, 37 organismes ont envoyé des cour‐
riels, d'autres nous ont écrit alors que j'étais dans l'avion, en route
pour venir vous parler.

C'était en 10 jours, sans le moindre budget. Il n'est pas nécessaire
que ce soit super long, mais si nous nous en remettons au Cabinet,
sans la moindre contrainte de ce comité et du Parlement, ce pourrait
prendre une éternité.

Mme Bonita Zarrillo: Pour poursuivre dans la même veine,
quand vous dites que cela pourrait prendre une éternité, combien de
temps croyez-vous qu'il faudra, au mieux de vos connaissances, si
le projet de loi est adopté tel quel, sans la moindre ligne directrice,
sans amendement, sans engagement ni mesure de sauvegarde, si je
puis dire?

M. David Lepofsky: Je n'en ai pas la moindre idée, puisque le
gouvernement pourrait décider que quelque chose d'autre est im‐
portant, ou quelqu'un pourrait intervenir et déclarer ne pas vouloir
dépenser des fonds là‑dessus maintenant, ou ce pourrait être plus
rapide, mais les prestations seraient plus basses. Ce que je sais de
nous tous, c'est que nous sommes plus efficaces quand il y a une
date butoir.

L'autre chose que je sais, c'est que ce comité reçoit les messages
sur lesquels ces 37 organismes s'entendent... Si vous consultez les
mémoires et les documents soumis, beaucoup appuient bon nombre
des différents messages qui figurent dans notre lettre ouverte, pour
ne pas dire la plupart d'entre eux. Il suffit de tout regrouper et de
trouver le bon libellé.

Mme Bonita Zarrillo: Merci.

Monsieur Calderhead, vous avez entre autres dit que personne ne
devrait avoir à céder ses droits contre une adoption rapide du projet
de loi. Ce point m'obsède quelque peu aujourd'hui, car j'estime que
nous devrions être en mesure d'avoir les deux.
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Je me demande si vous pourriez nous dire quels sont les risques
selon vous. Vous en avez cité quelques‑uns, mais pouvez‑vous ré‐
péter quels sont les risques d'adopter ce texte législatif tel quel pour
les personnes handicapées?

M. Vincent Calderhead: Les témoignages du 2 novembre der‐
nier, devant le Comité, et les discussions qui ont suivi étaient vrai‐
ment passionnants. Les gens vous disaient qu'il était important que
la prestation soit adéquate, qu'il était important de mettre un terme
à la pauvreté et qu'il faut bien faire les choses. Ils font essentielle‐
ment référence aux droits de la personne, au droit à un revenu adé‐
quat.

Quand ces témoins affirment devoir faire preuve de pragmatisme
parce qu'ils souhaitent vraiment l'adoption rapide du projet de loi,
parce que ce projet de loi doit vraiment être adopté rapidement afin
que l'on puisse prendre des règlements, ce qu'ils vous disent, en réa‐
lité, c'est ceci: « Nous allons accepter un projet de loi qui ne pro‐
tège absolument pas le caractère approprié de la prestation simple‐
ment pour accélérer le processus et nous allons ensuite croiser les
doigts et souhaiter que tout se passe bien à l'étape de la réglementa‐
tion. »

Franchement, personne ne devrait avoir à faire ce troc. Les droits
fondamentaux ne devraient pas être l'objet d'échanges, c'est‑à‑dire:
« Si vous renoncez à une prestation adéquate, nous acceptons
d'adopter le projet de loi rapidement. » Tout le monde sait que ce
projet de loi peut être amendé en un clin d'œil par le Comité ou que
le Cabinet n'a qu'à déclarer qu'il apportera un amendement. Si vous
voulez inclure les droits de la personne et les protéger, il faut que ce
soit sans que les gens aient à renoncer à leurs droits pour assurer
une adoption rapide.
● (1630)

Le président: Merci, monsieur Calderhead et madame Zarrillo.

Madame Ferreri, vous avez cinq minutes.
Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):

Merci, monsieur le président, et merci à tous les témoins d'être des
nôtres. Je m'appelle Michelle Ferreri et suis députée de Peterbo‐
rough—Kawartha. Je vous remercie tous pour votre témoignage
franc et l'aide que vous nous apportez afin de concrétiser deux
choses, soit procéder rapidement et de façon appropriée.

J'ai une question pour M. Lepofsky, de l'AODA Alliance.

Avant, toutefois, une manchette de CityNews vient d'apparaître
sur mon fil de nouvelles. Elle porte sur le recours à l'aide médicale
à mourir pour échapper à la pauvreté. Je serais curieuse d'avoir
votre opinion là‑dessus. Croyez‑vous qu'un tel recours à l'aide mé‐
dicale à mourir est une préoccupation croissante au sein de la com‐
munauté des personnes handicapées?

M. David Lepofsky: Je serais heureux de revenir devant ce co‐
mité dans le cadre de son étude sur le suicide médicalement assisté,
car je crois que cette pratique est hors de contrôle. Il me semble que
la population canadienne a accepté cette pratique pour traiter des
cas où la personne en fin de vie est aux prises avec une douleur
physique insupportable et intraitable, alors que, aujourd'hui, on y
voit littéralement une nouvelle réponse aux trous dans le filet so‐
cial. C'est désastreux, mais le message que j'ai pour vous, en tant
que parlementaires, est le suivant: voyez à quelle vitesse le Parle‐
ment a adopté des amendements pour rendre le suicide médicale‐
ment assisté plus rapide, et on parle ici de « mourir », en se concen‐
trant uniquement sur les personnes handicapées.

Je vous appelle à agir encore plus rapidement pour rendre la vie
plus facile à ceux qui vivent avec un handicap, ce qui ne comprend
pas uniquement les personnes de moins de 65 ans, mais bien celles
de 65 ans et plus également.

Mme Michelle Ferreri: Je le comprends, et vous remercie beau‐
coup.

Je souhaite également m'adresser à M. Calderhead. J'aimerais
aussi obtenir vos commentaires sur cette manchette sur l'aide médi‐
cale à mourir comme option en situation de pauvreté.

M. Vincent Calderhead: Le nombre de cas où les personnes
disent ne plus pouvoir vivre, où les personnes handicapées disent
ne plus pouvoir supporter de vivre parce que le soutien social dont
elles ont besoin à titre de personnes handicapées n'est pas offert par
les gouvernements, qui sont soit indifférents, soit incompétents, est
devenu effarant.

Il y a eu un cas à Winnipeg, il y a deux semaines, qui a acquis
une sinistre renommée. Il y a beaucoup de cas. Ce n'est pas vrai‐
ment le forum convenable pour en discuter, mais les cas où des per‐
sonnes affirment que le manque de soutien social, que la pauvreté,
leur rend la vie insupportable exigent manifestement une solution
de justice sociale, une solution qui repose sur les droits de la per‐
sonne, c'est‑à‑dire que nous devons veiller à ce que les personnes
handicapées bénéficient des droits dont nous avons convenus à
l'échelle mondiale, des obligations en la matière dont nous affir‐
mons constamment nous acquitter devant les instances des Nations
unies chargées des traités.

Le temps est venu d'exiger que nous sortions ces personnes de la
pauvreté et, plus concrètement, pour ce comité, de signaler qu'un
amendement est nécessaire pour veiller à ce que tous les avantages
prévus par la réglementation respectent la norme en matière de
prestation adéquate telle qu'établie par le seuil de pauvreté officiel,
norme qui doit être interprétée de sorte à prendre en compte les be‐
soins des personnes handicapées. Les deux volets sont très intime‐
ment liés.

Votre comité est bien placé pour agir là‑dessus afin que, comme
l'a dit M. Lepofsky, le recours désastreux à l'aide médicale à mourir
ne soit plus une option envisagée strictement parce que le gouver‐
nement est indifférent.
● (1635)

Mme Michelle Ferreri: Merci énormément, monsieur Calde‐
rhead.

Madame Bourgeois, j'adorerais entendre vos commentaires éga‐
lement, si vous en avez.

[Français]
Mme Louise Bourgeois: Je demanderais à Mme Gratton de ré‐

pondre à la question en ce qui concerne l'aide médicale à mourir.
Mme Danielle Gratton: Je ne peux pas répondre de façon glo‐

bale, mais chez nous, cette question n'a pas été discutée avec nos
membres. Je ne m'engagerai donc pas sur cette voie.

Toutefois, le 1er janvier 2023, un revenu de base sera instauré au
Québec. Il offrira un montant qui, sans être nécessairement suffi‐
sant, sera relativement important et permettra à ces personnes de
subvenir à leurs besoins essentiels. Ce n'est ni parfait ni complet, et
je crois que le gouvernement fédéral pourrait soutenir cette initia‐
tive.
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Cela dit, pour nous, l'aide médicale à mourir n'est pas dans la ba‐
lance pour le moment.

Le président: Je vous remercie, mesdames Gratton et Ferreri.
[Traduction]

M. Kusmierczyk aura maintenant la parole pendant cinq minutes,
ce qui conclura la première heure.

M. Irek Kusmierczyk: Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier tous les témoins d'être venus et d'avoir
contribué de façon très importante aux travaux de ce comité au‐
jourd'hui. Il est tout à fait vrai que nous entendons tous les témoins
clamer haut et fort qu'il est urgent de veiller à la prestation du sou‐
tien dont les Canadiens handicapés ont un besoin urgent. C'est
quelque chose que l'on répète sans cesse à ce comité, et c'est
quelque chose qui guide nos travaux.

Aussi, des témoins nous ont très clairement dit qu'il était urgent
d'agir et nous ont exhortés de traiter rapidement le projet de
loi C‑22 à la Chambre et à ce comité. D'autres témoins nous ont dit
que le projet de loi devait aller de l'avant « sans délai ». Il y a même
un témoin qui a déclaré qu'il était temps d'arrêter de niaiser avec ça.
C'est ce que nous avons entendu maintes et maintes fois, cet in‐
croyable sentiment d'urgence.

Je veux demander à Mme Bourgeois si elle peut nous dire à quel
point il est crucial que nous fassions adopter ce projet de loi, que ce
texte législatif soit étudié par le Comité, puis adopté par la
Chambre.
[Français]

Mme Louise Bourgeois: C'est important, car il y a un besoin
urgent de diminuer la pauvreté chez les personnes handicapées. Il
ne faut pas qu'elles soient mises de côté. Elles doivent avoir assez
d'argent pour survivre. Tout comme nous, elles ont de la misère à
boucler leurs fins de mois, et cela nous fend le cœur de voir cela.
Cela nous fait mal. Il est urgent d'aider ces personnes.
[Traduction]

M. Irek Kusmierczyk: Merci, madame Bourgeois.

En question complémentaire, nous avons entendu la ministre,
lors de son témoignage à la dernière réunion du comité HUMA, dé‐
claré sans équivoque qu'elle s'attend à ce que le processus de régle‐
mentation dure environ un an. À quel point était‑il important d'en‐
tendre la ministre fournir un échéancier précis et un moment défini
pour l'aboutissement de la prochaine étape, qui serait le processus
réglementaire? Il s'agit du processus où nous travaillons ensemble
avec la communauté des personnes handicapées pour créer et
concevoir ensemble la prestation canadienne... Était‑il important
d'entendre directement de la ministre que le processus prendra envi‐
ron un an et que ce ne sera pas un processus indéterminé?

Cette question s'adresse à Mme Bourgeois.
[Français]

Mme Danielle Gratton: Avez-vous compris la question, ma‐
dame Bourgeois?

Mme Louise Bourgeois: Non.
Mme Danielle Gratton: Monsieur Kusmierczyk, votre question

était un peu complexe pour Mme Bourgeois. Si je vous ai bien
compris, vous lui avez demandé si elle trouve rassurant que la mi‐
nistre dise que le processus de réglementation pourrait prendre un
an.

D'un certain côté, cela peut être rassurant. Par contre, si le projet
de loi ne prescrit pas de délai, comme d'autres personnes l'ont sug‐
géré plus tôt, tout dépendra du règlement.

Comme Mme Bourgeois l'exprime depuis le début, nous espé‐
rons qu'en consultation avec les provinces, la communauté des per‐
sonnes handicapées et le gouvernement fédéral pourront travailler
ensemble afin d'arriver à des mesures concrètes.

Mme Bourgeois et moi avons travaillé sur un projet de loi pen‐
dant environ deux ans. Nous avons travaillé avec des comités statu‐
taires qui étaient parties prenantes du projet de loi et de sa mise en
œuvre. Les réunions avaient lieu de façon régulière. Il est donc pos‐
sible de le faire.

Je suis sûre qu'on pourra trouver une façon de consulter les pro‐
vinces et les personnes concernées, afin de déterminer le montant
qui correspond au revenu minimum dont les personnes handicapées
ont besoin pour vivre de façon décente et auquel elles ont droit.
● (1640)

[Traduction]
M. Irek Kusmierczyk: Merci.

[Français]
Le président: Merci, madame Gratton.

[Traduction]

Merci, monsieur Kusmierczyk.

Voilà qui conclut notre première heure. Nous allons suspendre
les travaux quelques instants.

Merci aux témoins pour votre présence et votre contribution au
cours de la première heure.

Nous allons suspendre les travaux quelques instants pour effec‐
tuer la transition au deuxième groupe de témoins.

Une fois de plus, chers témoins, merci de votre présence et de
votre contribution au Comité.

Nous allons suspendre les travaux quelques minutes.
● (1640)

_____________________(Pause)_____________________

● (1650)

Le président: Nous reprenons nos travaux. Heureux de vous re‐
trouver.

Le Comité reprend son étude du projet de loi C‑22, Loi visant à
réduire la pauvreté et à renforcer la sécurité financière des per‐
sonnes handicapées par l'établissement de la prestation canadienne
pour les personnes handicapées et apportant une modification cor‐
rélative à la Loi de l'impôt sur le revenu.

Afin de faciliter le travail des interprètes, je rappelle aimable‐
ment à tous les membres et aux témoins qui comparaissent au‐
jourd'hui de se présenter quand ils prennent la parole et de parler
lentement. Vous pouvez vous exprimer dans la langue officielle de
votre choix. En cas d'interruption des services d'interprétation,
veuillez me faire signe en levant la main si vous êtes dans la salle
ou à l'aide de l'icône « Lever la main » si vous vous joignez à nous
virtuellement. Je vais suspendre les travaux et on remédiera au pro‐
blème. Veuillez également adresser tous vos commentaires à la pré‐
sidence, c'est‑à‑dire à moi.
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J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins, qui lanceront la
discussion avec une déclaration liminaire de cinq minutes. Nous ac‐
cueillons Leslie Yee, vice‑présidente et membre du conseil d'admi‐
nistration du Conseil des personnes handicapées; Neil Belanger,
chef de la direction de Handicap autochtone Canada; et Peter Zein,
président du Stratford Advisory Committee on Accessbility Issues.

Commençons avec Mme Yee pendant cinq minutes. Vous avez la
parole.

Mme Leslie Yee (vice-présidente, Conseil d'administration,
Conseil des personnes handicapées): Merci, monsieur le pré‐
sident, et merci aux membres du Comité HUMA.

C'est un privilège d'être ici aujourd'hui. Je m'appelle Leslie Yee.
Je suis aveugle au sens de la loi et j'ai un chien‑guide. Je représente
également le Conseil des personnes handicapées, à Peterborough,
en Ontario.

Nous sommes très heureux que le projet de loi C‑22 poursuive
son cheminement, et nous saluons le gouvernement de proposer un
projet de loi qui, et je cite, vise « à réduire la pauvreté et à renforcer
la sécurité financière » des personnes handicapées. C'est un pas
dans la bonne direction. Toutefois, j'aimerais soulever quelques pré‐
occupations.

Depuis des années déjà, une personne handicapée vit bien en de‐
çà du seuil de la pauvreté. Le projet de loi C‑22 vise à sortir les
gens de la pauvreté, et son but est de réduire la pauvreté, mais non
de l'éliminer. Vu le taux d'inflation actuel, le coût de la vie, la
hausse des loyers et des dépenses supplémentaires, les gens
sombrent toujours plus profondément sous le seuil de la pauvreté.

Si les gouvernements provinciaux et fédéral continuent de récu‐
pérer les prestations, nous ne verrons jamais la fin de la pauvreté.
Le simple fait d'éliminer la récupération entre les diverses presta‐
tions contribuerait à enrayer la pauvreté. Ce n'est qu'alors que nous
verrons les gens vivre de façon plus saine, sûre et heureuse.

Vingt‑deux pour cent de la population canadienne a un handicap,
et beaucoup n'ont pas les moyens de payer leur loyer, leur nourri‐
ture ou leurs médicaments. En moyenne, nous devons consacrer
30 % de nos revenus à la gestion de nos handicaps, à l'achat des
aides à la mobilité et d'autres aides techniques dont nous avons be‐
soin pour nous déplacer dans notre environnement, et à l'obtention
des médicaments adéquats et souvent très onéreux dont nous avons
besoin.

En ce qui a trait à la récupération des prestations aux personnes
handicapées, une personne qui vit de prestations d'invalidité du
RPC reçoit environ 1 200 $ par mois. Si elle a un travail à temps
partiel et gagne plus de 533 $ par mois, donc 6 400 $ par année,
elle fait souvent l'objet d'une réévaluation et se fait dire qu'elle
gagne trop d'argent. Cette personne se fait dire qu'elle pourrait voir
ses prestations réduites ou annulées si elle travaille trop. Cela n'en‐
raye pas la pauvreté, mais provoque plutôt de la peur et un stress
indu.

Une autre préoccupation relative au projet de loi C‑22 est l'élimi‐
nation de la prestation à 65 ans. Bien que je comprenne que la pres‐
tation devient alors une prestation de retraite du RPC, le montant
est encore réduit. Les handicaps ne disparaissent pas comme par
enchantement. Les personnes handicapées ont toujours besoin
d'aides ou de médicaments et de soutien. En fait, l'âge ne fait
qu'exacerber ces besoins.

Le Conseil des personnes handicapées est convaincu que l'ex‐
pression « en âge de travailler » devrait être retirée du libellé. Le
projet de loi C‑22 devrait aussi sortir les aînés handicapés de la
pauvreté.

Les personnes handicapées ont les mêmes désirs, espoirs et at‐
tentes que les autres citoyens. Nous voulons faire partie de notre
collectivité et contribuer à la société en payant des taxes, en faisant
du bénévolat et en nous soutenant mutuellement. Mener une vie
saine et en sécurité est un droit et non un privilège. Personne ne
mérite de vivre sous le seuil de la pauvreté, surtout quand celui‑ci
est déjà inférieur au coût de la vie.

Je félicite le Comité pour son évaluation du projet de loi C‑22,
mais lui demande respectueusement d'accorder une attention parti‐
culière au libellé. Tous les critères d'admissibilité, y compris toutes
les restrictions, devraient être étudiés avec soin et établis dans le
cadre de règlements d'application. Le libellé de la Loi sur la presta‐
tion canadienne pour les personnes handicapées ne devrait pas im‐
poser la moindre limite ni créer davantage d'obstacles.

Au nom du Conseil des personnes handicapées, je vous remercie
de m'avoir donné l'occasion de m'adresser à vous à propos du projet
de loi C‑22. Notre organisme est enthousiaste à l'idée d'un projet de
loi qui sort les gens de la pauvreté et permet à toutes les personnes
handicapées d'avoir de meilleures conditions de vie. Merci.

● (1655)

Le président: Merci, madame Yee.

Nous allons maintenant entendre M. Bélanger qui dispose de
cinq minutes.

M. Neil Belanger (chef de la direction, Handicap autochtone
Canada): Je tiens à remercier le Comité de me donner l'occasion
de parler brièvement aujourd'hui du projet de loi C‑22, Loi sur la
prestation canadienne pour les personnes handicapées, alors même
que tout le Canada souligne pour une huitième année le Mois de
sensibilisation à la réalité des Autochtones vivant avec un handicap.

Je m'appelle Neil Belanger et je suis membre du clan Lax Seel de
la maison des Nikaten au sein de la nation Gitxsan. Je suis chef de
la direction de Handicap autochtone Canada en plus d'être directeur
général de la BCANDS, la British Columbia Aboriginal Network
on Disability Society.

Avant d'aller plus loin, je tiens à souligner le fait que je vous
parle aujourd'hui depuis les territoires de la bande d'Esquilmalt et
de la Première Nation des Songhees, là même où j'ai la chance de
vivre et de travailler.

Plus de 1,8 million de personnes déclarent être autochtones au
Canada. La prévalence des handicaps est plus forte chez les Au‐
tochtones que dans la population en général. Elle dépasse les 30 %,
ce qui signifie que quelque 600 000 Autochtones vivent avec un
handicap au Canada. En plus de cette plus grande prévalence des
handicaps, les Autochtones et leurs communautés doivent compo‐
ser avec des taux de pauvreté plus élevés. Selon les données pu‐
bliées par Statistique Canada en 2016, quatre communautés autoch‐
tones sur cinq, soit 80 %, avaient un revenu médian inférieur au
seuil de pauvreté.
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Depuis une trentaine d'années, notre organisation offre directe‐
ment des programmes et des services à des Autochtones handicapés
qui résident dans des communautés autochtones et non autochtones
et dont la très vaste majorité vit une situation de pauvreté systé‐
mique.

Cette pauvreté systémique fait en sorte qu'il est plus difficile
pour les Autochtones vivant avec une incapacité d'être des citoyens
actifs et bien intégrés à leur communauté. En plus de la pauvreté,
les Autochtones handicapés doivent surmonter d'autres obstacles,
comme le racisme à l'encontre des Autochtones; le manque de pro‐
grammes et de services pour les personnes ayant un handicap ou un
problème de santé; le manque de logements sûrs, abordables et ac‐
cessibles; l'insuffisance des mesures favorisant l'accessibilité au
sein de la communauté; la violence fondée sur le sexe; les querelles
de compétences; le manque d'options pour le transport; l'iniquité en
matière d'emploi et d'éducation; et la liste est longue.

Grâce à la mise en œuvre et au versement de la prestation cana‐
dienne pour les personnes handicapées, les Autochtones dans cette
situation seront mieux à même de s'attaquer à certains de ces obs‐
tacles. Cela dit, il convient d'étendre la portée et la gamme des pro‐
grammes, des services et des mesures de soutien offerts aux éche‐
lons fédéral, provincial et territorial pour l'ensemble des personnes
handicapées. Sans cela, on n'atteindra jamais l'objectif d'un Canada
entièrement accessible d'ici 2040.

Le besoin d'une aide supplémentaire comme la prestation cana‐
dienne pour les personnes handicapées a toujours existé pour celles
parmi ces personnes qui vivent dans la pauvreté. Il est toutefois
plus urgent que jamais de passer à l'action en raison de l'inflation et
de la crise nationale du logement qui sévissent actuellement.

Nous ne pouvons pas et nous n'allons pas parler au nom de tous
les Autochtones vivant avec un handicap au Canada, mais notre tra‐
vail et nos discussions avec nos clients nous ont appris que c'est
maintenant qu'on a besoin de cette prestation et que cela ne peut
plus attendre, car les choses ont déjà trop tardé. On ne peut plus de‐
mander aux personnes handicapées vivant dans la pauvreté d'en
faire toujours plus avec moins et de survivre grâce à la charité d'au‐
trui, pas plus que nous pouvons rester passivement les bras croisés
en feignant de ne pas voir les injustices que ces personnes doivent
subir.

C'est notamment pour ces raisons que nous exhortons le Comité
à accélérer l'adoption du projet de loi C22 et à permettre ainsi que
le processus réglementaire s'enclenche avec la participation et sui‐
vant les recommandations des personnes handicapées autochtones
et non autochtones. Nous sommes favorables au processus annoncé
par le gouvernement du Canada pour le projet de loi C‑22 et de‐
meurons persuadés que les autres membres de la communauté des
personnes handicapées autochtones et non autochtones et nous-
mêmes aurons notre mot à dire sur toutes ces questions à titre de
partenaires de plein droit.

En plus de l'adoption accélérée du projet de loi, voici nos recom‐
mandations concernant les mesures réglementaires à prendre.

Premièrement, comme d'autres l'ont indiqué avant moi, il faut
s'assurer que la prestation n'équivaut pas à un nivellement par le
bas, mais devient plutôt un mécanisme permettant de réduire vérita‐
blement la pauvreté chez les personnes handicapées.

Deuxièmement, le montant de la prestation doit être établi en te‐
nant compte des dépenses additionnelles et des coûts plus élevés

que les personnes handicapées doivent engager pour assurer leur
subsistance.

Troisièmement, il convient de prévoir des critères d'admissibilité
aussi larges que possible pour les Canadiens handicapés en âge de
travailler, soit ceux âgés de 18 à 64 ans.

Il est en outre essentiel que le gouvernement du Canada continue
de travailler avec les provinces et les territoires pour s'assurer
qu'une fois la prestation canadienne pour les personnes handicapées
mise en œuvre, les montants payés au titre d’autres prestations ou
suppléments fédéraux, provinciaux ou territoriaux ne soient ni re‐
couvrés ni réduits par ailleurs.

D'autres initiatives complémentaires à la prestation canadienne
pour les personnes handicapées doivent aussi être menées par les
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. Il s'agit notam‐
ment de la mise en place d'un programme permanent de sensibilisa‐
tion au racisme à l'encontre des Autochtones et à la discrimination à
l'égard des personnes handicapées; de l'élaboration et de la mise en
œuvre de stratégies fédérales, provinciales et territoriales pour l'em‐
ploi des Autochtones vivant avec un handicap; de l'instauration par
tous les ordres de gouvernement de généreuses exemptions à
l'égard du revenu annuel des personnes handicapées qui sont aptes
au travail; de la bonification du Fonds pour l'accessibilité parallèle‐
ment à un assouplissement des restrictions qui s'y appliquent; de la
majoration des enveloppes budgétaires fédérales, provinciales et
territoriales pour les ministères fournissant des ressources aux orga‐
nisations et aux initiatives au bénéfice des personnes handicapées;
et de l'examen et de l'amélioration du crédit d'impôt pour personnes
handicapées et du Régime enregistré d'épargne-invalidité.
● (1700)

En terminant, je tiens à remercier le Comité de m'avoir donné
l'occasion de prendre la parole aujourd'hui pour répéter à quel point
il est urgent que ce projet de loi soit adopté et que l'on puisse mettre
en place la réglementation nécessaire. Le moment est venu d'agir.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Belanger.

Monsieur Zein, vous avez la parole pour les cinq prochaines mi‐
nutes.

M. Peter Zein (président, Stratford Advisory Committee on
Accessibility Issues): Merci de m'avoir invité à prendre la parole.
Je vais vous présenter les choses dans une perspective un peu plus
personnelle en vous indiquant comment les actions passées ont fa‐
çonné la situation actuelle des personnes handicapées. Rien n'a
vraiment changé.

Je suis le président du comité consultatif de Stratford sur les
questions touchant l'accessibilité. Notre comité formule des recom‐
mandations au conseil municipal de Stratford en vue de répondre
aux besoins particuliers des personnes handicapées. Nous avons eu
de nombreux échanges au sujet de la pauvreté, de l'abordabilité et
de l'accès au logement.

J'aimerais d'abord vous faire part de mon vécu, car il influe di‐
rectement sur ma perception de ce projet de loi.

Il y a 40 ans, un bel avenir s'ouvrait devant moi alors que j'étu‐
diais en technologie de génie au Humber College. Malheureuse‐
ment, l'été suivant ma deuxième année d'études, j'ai plongé en eau
peu profonde, je me suis cassé le cou et je suis devenu quadriplé‐
gique à vie.
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Pendant que je faisais ma réadaptation, des gars ont commencé à
planifier l'intégration d'appartements accessibles subventionnés à
l'offre de logements communautaires à Toronto. Ils souhaitaient
ainsi pouvoir emménager dans un tel appartement à leur sortie du
centre de réadaptation. Avant cela, il n'existait pas à Toronto — ni
où que ce soit ailleurs, du reste — de logements avec aide à la vie
autonome qui étaient accessibles en fauteuil roulant. C'était révolu‐
tionnaire. Comme les personnes handicapées étaient majoritaires au
sein du conseil d'administration, ce sont les usagers eux-mêmes qui
étaient aux commandes. Autrement dit, c'est nous qui décidions des
aménagements à apporter et des autres mesures à prendre dans cet
édifice.

Je touchais des prestations familiales dans le cadre de ce qui est
maintenant le Programme ontarien de soutien aux personnes handi‐
capées. Je recevais 900 $ par mois, et la subvention pour le loyer
était de 200 $. Il en restait peu pour le gaz, l'épicerie, les assurances
et tout le reste. Ce n'est pas très différent de ce que l'on peut vivre
aujourd'hui.

Je suis retourné aux études, mais cette fois pour devenir tra‐
vailleur en réhabilitation, et j'ai décroché un emploi au Centre de
vie autonome. Mon travail consistait à aider les personnes handica‐
pées et leurs familles à trouver des fonds pour l'équipement et le lo‐
gement et à obtenir des subventions gouvernementales. J'étais aussi
chargé d'informer le gouvernement de leurs besoins.

Le Centre de vie autonome est également une organisation diri‐
gée par ses usagers. J'ai signé au départ un contrat d'un an qui me
rapportait 20 000 $. J'ai renoncé à toutes les possibilités de profiter
de la sécurité financière découlant de l'aide gouvernementale pour
plutôt me débrouiller par moi-même. Après 11 années où mon
contrat était renouvelé à chaque fois, j'ai été frappé d'une incapacité
à long terme en raison d'une syringomyélie. J'avais droit à une in‐
demnisation de 70 % de ma compagnie d'assurances pour mon in‐
validité à long terme, en plus des prestations du RPC, mais on n'a
versé aucune somme à ce titre parce qu'il y avait trop de gens au
sein de l'organisation qui présentaient un risque élevé d'incapacité.
Mes besoins se chiffrent en milliers de dollars par année.

Je vis avec un handicap depuis 40 ans. J'ai élevé mon fils moi-
même à partir du moment où il est devenu adolescent. J'arrivais dif‐
ficilement à joindre les deux bouts. J'ai connu de nombreuses per‐
sonnes handicapées dans le cadre de mon travail, de mes activités
sportives en fauteuil roulant et de différents comités. Les an‐
nées 1990 ont été désignées comme étant la Décennie des Nations
unies pour les personnes handicapées. C'était censé être une période
de célébration. On a organisé à Vancouver un grand événement où
toute la planète était conviée. On prétendait que cela allait tout
changer pour les personnes handicapées qui allaient désormais être
reconnues comme des êtres humains et commencer à bénéficier
systématiquement des fonds et des différentes formes de soutien
dont elles ont besoin.

C'est également dans les années 1990 que l'on a adopté aux
États-Unis l'American with Disabilities Act. Nous pensions alors
que le Canada allait emboîter le pas aux Américains avec une loi
semblable. Ce n'est pas ce qui est arrivé. Au milieu des an‐
nées 1990, le gouvernement a subi des pertes financières qui l'ont
pris au dépourvu. Dès 1993 ou 1994, il n'avait plus d'argent à sa
disposition. On a alors coupé les vivres à tout le monde. C'était moi
qui devais répondre aux appels pour expliquer aux gens pourquoi
ils ne recevaient plus leurs prestations. La seule explication que je
pouvais leur donner, c'est que le gouvernement avait failli à la

tâche. Il n'avait pas accordé la priorité aux personnes handicapées.
Il ne se souciait pas de leur sort.

Est‑ce que la situation est différente aujourd'hui? Je ne sais pas.
Je ne pense pas que les choses aient beaucoup changé. J'ai des amis
qui ont eu recours à l'aide médicale à mourir. C'est ce qu'a fait mon
meilleur ami. Il a été le premier à le faire. Je ne voulais pas qu'il
opte pour cette solution. Je connais un gars qui s'est laissé mourir
de faim pendant deux ans parce qu'il ne pouvait plus supporter de
vivre dans des conditions semblables, c'est‑à‑dire être sans le sou,
sans avoir rien à faire et sans pouvoir vraiment profiter de la vie. Il
est décédé, et j'en connais bien d'autres qui sont morts également.
Nous avons alors reçu ce paiement unique de 500 $ pour la COVID
qui témoignait d'une incompréhension totale à l'égard du genre de
coûts que nous devons engager. Je reçois maintenant un chèque, ce
qui semble être une bonne chose, mais je ne bénéficie malheureuse‐
ment d'aucune autre forme de soutien. Mes besoins à ce chapitre se
chiffrent en milliers de dollars. Bien d'autres se retrouvent dans des
situations différentes. Il va être très difficile de déterminer la
meilleure façon d'aider chacun. Vous devrez bien réfléchir pour éta‐
blir qui a besoin d'une aide semblable et adopter pour ce faire des
approches extrêmement diversifiées, car on ne peut pas tous nous
mettre dans le même panier.

● (1705)

La situation des bénéficiaires du Programme ontarien de soutien
aux personnes handicapées est différente de la mienne. Contraire‐
ment à moi, ils ont droit à des prestations. Chaque cas est différent.
Il est absolument impossible de vivre avec 1 200 $ par mois.

Le projet de loi C‑22 s'adresse aux personnes handicapées « en
âge de travailler ». Ce n'est pas une formule qui me plaît beaucoup.
Je défends les intérêts des personnes handicapées depuis que j'ai
22 ans. J'en ai maintenant 61, et on s'attend à ce que les mesures
prévues dans ce projet de loi entrent en vigueur aux environs de
2024. J'aurai alors 64 ans, et il ne me restera qu'une année avant la
retraite et avant de perdre tout ce soutien.

Pourquoi cesserait‑on d'être handicapé à 65 ans? Il faut que le
projet de loi C‑22 fasse une place aux personnes de plus de 65 ans.
Le coût de la vie demeure élevé pour nous, et nous n'avons aucune
possibilité d'économiser en prévision de notre retraite.

J'habite à Stratford et je suis très heureux d'être ici, mais il s'agit
d'une collectivité rurale, ce qui entraîne des frais de transport plus
élevés, sans compter que le logement est extrêmement onéreux.
Très peu de résidences sont accessibles aux personnes handicapées,
si tant est qu'il y en ait. Il y a un immeuble offrant du logement
avec services de soutien pour les personnes vivant avec un handi‐
cap physique, mais l'édifice a désespérément besoin de réparations.

Nous avons en outre un problème d'itinérance découlant d'une
problématique de santé mentale. Il y a à Stratford de nombreuses
personnes aux prises avec une incapacité, physique ou intellec‐
tuelle, ou avec des problèmes de santé mentale. Il sera difficile d'as‐
surer un traitement équitable à tous. Le coût de la vie est élevé à
Stratford comme dans bon nombre de secteurs ruraux. Il en va de
même à Toronto, même si les dépenses et les besoins peuvent être
différents.
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J'espère que le projet de loi C‑22 pourra être adopté rapidement,
mais il convient d'abord d'en élargir la portée pour ce qui est de
l'âge des bénéficiaires, de veiller à ce que l'on réponde équitable‐
ment aux besoins de tous, et de s'assurer que personne n'est laissé
pour compte. Chose plus importante encore, les personnes handica‐
pées doivent pouvoir contribuer à la mise en œuvre de ce projet de
loi.

Merci.
● (1710)

Le président: Merci, monsieur Zein.

Nous allons maintenant passer aux questions des membres du
Comité en commençant par M. Aitchison qui dispose de six mi‐
nutes.

M. Scott Aitchison (Parry Sound—Muskoka, PCC): Merci,
monsieur le président. Je vais d'abord m'adresser à Mme Yee.

Avez-vous pu entendre le témoignage de M. Lepofsky au début
de la séance? Étiez-vous à l'écoute à ce moment‑là?

Mme Leslie Yee: J'ai entendu certaines de ses réponses à vos
questions, mais je n'étais pas à l'écoute pour ses observations préli‐
minaires.

M. Scott Aitchison: D'accord. J'aurais peut-être une question ou
deux à ce sujet.

Au fil des séances, j'entends différents groupes nous rappeler
l'importance d'adopter rapidement ce projet de loi, du fait que l'on a
toujours tardé à agir en la matière. C'est quelque chose que je peux
comprendre.

M. Lepofsky a toutefois soulevé des arguments fort intéressants
quant à certains amendements qu'il conviendrait d'apporter. Il craint
entre autres que le recours au processus réglementaire offre une
trop grande latitude aux gouvernements qui pourront choisir de
simplement modifier le règlement sans avoir à se soumettre au pro‐
cessus parlementaire.

Je ne sais pas si vous pourriez me dire ce que vous en pensez.
Avez-vous des réserves quant à la façon de faire qui est mise de
l'avant? Préféreriez-vous que l'on opte pour une approche offrant un
plus grand degré de certitude, ou pensez-vous qu'il faut agir rapide‐
ment en laissant, comme cela est proposé ici, le soin au Cabinet
d'établir la réglementation requise?

Mme Leslie Yee: J'ai la ferme conviction qu'il faut bouger rapi‐
dement, car cela répond assurément à un besoin. Quel que soit le
processus retenu, il demeure toutefois nécessaire de consulter toute
la communauté des personnes handicapées. Il ne faut pas que le Ca‐
binet soit le seul à avoir son mot à dire. Les personnes handicapées
doivent pouvoir se prononcer sur tous les aspects du projet de loi, et
notamment sur les critères d'admissibilité à la prestation.

Je conviens donc qu'il faut agir sans tarder. Je suis aussi d'avis
que cela doit se faire en consultation avec les provinces, car c'est la
seule façon d'atténuer les effets des mesures de recouvrement pou‐
vant être mises en place. J'estime néanmoins que le point de vue de
tous les intéressés doit être pris en compte à l'égard de toutes les
dispositions de ce projet de loi.

M. Scott Aitchison: Je me demande si je ne pourrais pas poser
la même question à M. Belanger.

Vous sembliez vouloir nous dire qu'il faut agir aussi rapidement
que possible. N'auriez-vous pas des réserves quant au fait que l'on

propose de procéder par voie réglementaire, plutôt que de prendre
des engagements fermes et sérieux quant aux montants minimums,
aux dates d'entrée en vigueur et à toutes les modalités semblables
pouvant être incluses dans le projet de loi pour être soumises au
processus parlementaire?

M. Neil Belanger: Je dirais plutôt qu'il faut s'en remettre au pro‐
cessus réglementaire, mais avec l'apport des personnes handicapées
et de tous ceux qui défendent leurs intérêts.

En toute franchise, je crains surtout que ce projet de loi ne soit
pas adopté. Compte tenu de certaines recommandations que l'on
peut maintenant entendre… Le processus est en cours depuis un an
et demi. Le projet de loi s'adresse expressément aux Canadiens « en
âge de travailler ». Voilà que différents groupes réclament que l'on
inclue également les enfants et les aînés, ce qui modifierait considé‐
rablement la portée du projet de loi.

J'ai bien peur de voir le gouvernement faire marche arrière en
faisant valoir qu'il a essayé, mais qu'il semble y avoir une certaine
dissension au sein de la communauté des personnes handicapées, ce
qui l'oblige à mener de nouvelles consultations. En pareil cas, on ne
sera pas plus avancé.

J'estime qu'il faut aller de l'avant dès maintenant. Le projet de loi
a été présenté il y a un an et demi. Comme je l'indiquais, il cible les
Canadiens « en âge de travailler ». Il y a encore beaucoup de travail
à faire avec les provinces et les territoires pour ce qui est des recou‐
vrements. Il y a tellement à faire qu'il faut s'en remettre au proces‐
sus réglementaire. Il est temps d'agir.

● (1715)

M. Scott Aitchison: Monsieur Zein, je vais vous poser la même
question. Vous nous avez dit fort éloquemment que tout cela durait
depuis trop longtemps, et je suis persuadé que vous ne souhaitez
pas voir les choses traîner en longueur, mais ne rechercheriez-vous
pas un degré de certitude un peu plus élevé par rapport aux résultats
attendus?

M. Peter Zein: On a déjà voulu nous offrir ce degré de certitude.
C'est ce qu'on affirmait dans les années 1990 en indiquant qu'on al‐
lait passer à l'action. Si l'on se contente de simples engagements de
la sorte, que se passe‑t‑il lorsqu'on change de gouvernement? Que
va‑t‑il arriver si on ne s'entend pas à ce sujet et combien d'argent
va‑t‑on consacrer à quoi exactement, si les provinces ne sont pas
d'accord? Je crains que cela devienne l'un de ces dossiers où l'on
tergiverse sans poser de geste concret pour être finalement inter‐
rompu par une élection. La dernière élection n'a‑t‑elle pas fait en‐
trave aux progrès dans le cas de ce projet de loi?

À mon avis, la loi sur les Canadiens handicapés n'a pas suffisam‐
ment de mordant. Je crois vraiment qu'il nous faut agir sans tarder,
mais il faut le faire de la bonne manière et, en toute franchise, je ne
sais pas comment vous allez y parvenir.

M. Scott Aitchison: Je vous demanderais alors s'il y a...

En fait, je vais plutôt revenir à M. Belanger.

Monsieur Belanger, y a‑t‑il des amendements au projet de
loi C‑22 que vous pourriez nous recommander pour faciliter le pro‐
cessus réglementaire?

M. Neil Belanger: Non. J'estime simplement que la prestation
elle-même devrait être aussi généreuse que possible, sans égard à la
forme que cela pourrait prendre.
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Nous avons 13 gouvernements au Canada. L'exercice nécessitera
un effort exploratoire et des démarches auprès des provinces et des
territoires concernant les mesures de recouvrement... C'est le travail
qu'il reste encore à faire, et il faut se mettre à la tâche. Je pense que
la ministre a indiqué qu'il faudra 12 mois pour mener le dossier à
terme s'il n'y a pas de retards. Il est temps de passer à l'action.

M. Scott Aitchison: D'accord. Je pense que c'est bien. J'ai termi‐
né. Merci.

Le président: Merci, monsieur Aitchison.

Monsieur Coteau, vous disposez de six minutes.
M. Michael Coteau (Don Valley-Est, Lib.): Merci beaucoup,

monsieur le président.

Avant de commencer à poser mes questions, je tiens à remercier
les témoins de leur présence. Je sais que certaines des histoires que
vous nous avez racontées sont difficiles et que les défis auxquels
font face les gens que vous connaissez et représentez, et même aux‐
quels vous faites face vous-mêmes, sont très difficiles. Je tiens à
vous remercier infiniment d'être ici et de défendre les gens qui ont
parfois l'impression qu'on ne les écoute pas et qu'ils n'ont pas leur
mot à dire. Je vous remercie.

Ma première question s'adresse à M. Belanger.

Vous avez dit que la prévalence des handicaps chez les Autoch‐
tones est de 30 % , ce qui est énorme. En plus de cette prévalence
plus forte, je suppose qu'en raison de problèmes comme le racisme
à l'encontre des Autochtones, comme vous l'avez dit, et aussi de la
distance et du fait que les communautés éloignées sont réparties
dans tout le pays, et même des divisions provinciales et territo‐
riales... il y a des défis. Dans un dossier précédent sur la protection
de l'enfance, j'ai constaté que même la question de savoir qui est
responsable de quoi constitue toujours un énorme défi qui empêche
de trouver de bonnes solutions.

Avez-vous des conseils à donner sur la façon d'élaborer un pro‐
gramme qui soit suffisamment souple afin qu'il puisse fonctionner
pour les communautés autochtones de partout au pays, compte tenu
des nombreuses difficultés qu'elles peuvent rencontrer et qui
peuvent différer de celles que rencontre une personne qui habite au
centre-ville de Toronto, par exemple?

M. Neil Belanger: C'est comme tout le reste. On doit consulter
les Autochtones. Il faut les inclure dans le processus. Pour le projet
de loi C‑22, ils doivent participer aux discussions également. Ils
doivent dire comment les règlements doivent être créés et parler de
l'expérience des communautés éloignées, rurales et isolées.

Les provinces et les territoires ont également un rôle important à
jouer sur ce plan. Il s'agit d'une prestation fédérale, mais en réalité,
la plupart des services sont fournis par les provinces et les terri‐
toires. Ils doivent aussi agir, ce qu'ils n'ont pas fait. J'y ai fait allu‐
sion dans mes commentaires. Il y a encore beaucoup de travail à
faire, un travail complémentaire à la prestation.

La prestation sera un grand pas dans la bonne direction et per‐
mettra de réduire la pauvreté pour de nombreuses personnes, mais
elle n'éliminera pas toutes les difficultés auxquelles les Autochtones
qui vivent avec un handicap sont confrontés, loin de là. Ce n'est
qu'une partie des nombreuses initiatives qui pourraient être menées.
C'est une grande partie et cela aurait dû être fait il y a longtemps.
C'est pourquoi nous disons « agissons ». Nous craignons que si
nous ne le faisons pas maintenant, nous ne le fassions jamais. Il y a
toujours du travail à accomplir avec les provinces et les territoires,

et il faut que les communautés autochtones et les Autochtones han‐
dicapés soient consultés.

● (1720)

M. Michael Coteau: Le projet de loi prévoit des méca‐
nismes — je crois que c'est trois et cinq ans après la mise en
œuvre — qui permettront à la communauté de réfléchir à la mesure
législative et de faire des changements et des suggestions. Encore
une fois, je suppose que c'est par voie réglementaire.

Sera‑t‑il possible de mobiliser la communauté que vous représen‐
tez et avec laquelle vous travaillez pour collaborer dans le cadre de
ce processus et s'assurer que cette mesure législative s'améliore au
fur et à mesure?

M. Neil Belanger: Je m'attends à ce que ce soit le cas. Nous par‐
ticipons au processus lié au projet de loi C‑22 depuis le début.

Nous en avons informé nos clients. Nous avons participé au son‐
dage en ligne. Des réunions ont eu lieu. Nous avons travaillé avec
d'autres organismes œuvrant pour les personnes handicapées qui
ont été consultés tout en les aidant à élaborer un sondage pour les
Autochtones, que nous avons envoyé aux communautés.

Même auparavant, lorsque la Loi canadienne sur l'accessibilité a
été adoptée, nous avons beaucoup travaillé à ce dossier également,
bien qu'il s'agisse d'une mesure législative différente. Une grande
partie de l'information que nous avons obtenue lors des consulta‐
tions concernait les compétences provinciales et territoriales. Une
grande partie de cette information... Peu de choses étaient liées au
fédéral. Il était surtout question des obstacles auxquels les gens
étaient confrontés dans les provinces et les territoires. Beaucoup de
renseignements ont été obtenus dans ce cadre également.

Je m'attends à ce que, pour la suite des choses, nos communautés
participent au processus et donnent leur point de vue au gouverne‐
ment pour l'informer de l'évolution de la situation et des change‐
ments à apporter.

M. Michael Coteau: Dans votre déclaration, vous avez dit que
vous acceptiez qu'on ait recours à une mesure législative fondée sur
la réglementation pour que nous puissions passer à l'étape suivante
et mettre en œuvre ce processus le plus rapidement possible.

La démarche, soit légiférer et opter pour une approche très des‐
criptive plutôt que prescriptive dans les mesures réglementaires, et
même davantage dans des directives locales... Il y a de nombreux
processus différents dans les mesures législatives et la démarche
que suit un ministre ou un gouvernement.

Pour que les choses soient claires, vous acceptez l'approche qui a
été proposée par le ministère pour veiller à ce que nous ayons re‐
cours au processus réglementaire afin de passer à la prochaine étape
le plus rapidement possible.

M. Neil Belanger: Oui, et c'est ce que disent nos clients. Ils nous
disent « agissez maintenant ». Je ne crois pas qu'on parle d'un mon‐
tant. Je pense que c'est un point de discussion. Nous devons avan‐
cer rapidement dans ce dossier.

Encore une fois, ce que je crains, c'est que le projet de loi ne soit
pas adopté. Je crains qu'il y ait une division parmi les personnes
handicapées, qu'on veuille des choses qui n'étaient jamais prévues
dans le projet de loi au départ, et que nous ne fassions que retourner
à la case départ et retarder les choses de plus en plus.
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Nous n'avons pas de doute quant au processus. Nous sommes
convaincus que les personnes handicapées y participeront, l'oriente‐
ront et le feront avancer. Nous avons l'intention de participer au
processus. Donc, oui.

M. Michael Coteau: Je vous remercie de votre contribution.

Merci beaucoup, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Coteau.

[Français]

Madame Chabot, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Louise Chabot: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins, qui abordent des questions importantes
au nom des personnes qu'ils représentent.

Monsieur Belanger, comme tout le monde, vous savez qu'il est
urgent que le projet de loi soit adopté. En tant que parlementaires,
nous comprenons cette urgence. Cela fait longtemps que nous par‐
lons du projet de loi et que nous l'attendons. Or, même si le projet
de loi était adopté demain matin, il resterait que son essence même
demeure dans un règlement qui définira l'expression « personne
handicapée » et qui précisera les modalités et le montant de la pres‐
tation.

Il y a diverses réalités, surtout au Canada. Nous savons aussi que
les personnes en situation de handicap ne forment pas un groupe
monolithique, et pour cause.

Selon vous, comment envisagez-vous les consultations? Com‐
ment ces dernières permettront-elles d'agir rapidement et d'inclure
une vaste majorité des groupes ou des personnes en situation de
handicap? Comment conciliez-vous l'urgence d'agir et le fait que
tout sera décidé par voie de règlement?
● (1725)

[Traduction]
M. Neil Belanger: Comme je l'ai indiqué, les consultations ont

lieu depuis un certain temps. Même dans le cadre de la Loi cana‐
dienne sur l'accessibilité, bon nombre des obstacles qui ont été rele‐
vés concernaient les secteurs provinciaux et territoriaux plutôt que
le secteur fédéral.

Nous avons participé à un certain nombre de réunions, ce qu'ont
fait nos clients également. Les consultations vont se poursuivre,
tout comme les discussions avec les provinces et les territoires.
Concrètement, tant que ces discussions ne seront pas terminées et
que nous ne connaîtrons pas les répercussions sur les programmes
et les services à examiner, il sera difficile de déterminer définitive‐
ment le montant ou quoi que ce soit d'autre, et nous essaierons tou‐
jours de revenir aux mesures de recouvrement.

Pour ma part, si je voulais avoir la garantie que le projet de loi
sera adopté, je demanderais au chef de chacun des partis, y compris
au premier ministre, de se lever pour dire « faisons‑le, peu importe
le coût ». Chaque parti devrait appuyer le gouvernement. Ce n'est
pas ce que nous avons vu. Nous avons vu qu'on appuie le projet de
loi. Cependant, si les partis politiques, y compris le premier mi‐
nistre, se levaient et disaient qu'ils vont faire en sorte que cela se
concrétise, je pense que tout le monde serait rassuré.

Si je devais lancer un défi pour m'assurer que les choses se
concrétisent, je demanderais aux chefs des partis de se lever à la
Chambre et de dire qu'ils vont faire en sorte que cela se produise,
quel qu'en soit le coût.

[Français]
Mme Louise Chabot: Le projet de loi risque de ne pas se

concrétiser de si tôt. Même si la ministre a dit que cela prendrait un
an, il n'y a aucune certitude, puisqu'elle n'a pas voulu s'engager à
cet égard. Notre inquiétude, c'est que la prestation ne voit le jour
que dans trois ou quatre ans.

Ma prochaine question, qui porte sur cette prestation, s'adresse
aux trois témoins.

Le projet de loi vise à réduire la pauvreté. À votre avis, quel seuil
minimal devrait être garanti aux personnes en situation de handi‐
cap?
[Traduction]

Mme Leslie Yee: Merci.

Malheureusement, je n'ai pas de montant à vous donner. Cela dé‐
pendrait de... Tout le monde vit différemment au Canada et les
seuils varient tellement d'une province à l'autre. Je ne suis pas en
mesure de vous donner le montant exact.

Cependant, je peux dire que nous devons tenir compte des coûts
liés à l'inflation et des hausses des prix des aliments et même sim‐
plement des besoins de base, afin que les gens survivent correcte‐
ment. Il faut en tenir compte avant de lancer des chiffres.

Malheureusement, je ne peux pas vous donner de montant. Je ne
suis pas en mesure de le faire.
[Français]

Mme Louise Chabot: Merci.

Monsieur Bélanger, comment définiriez-vous le seuil de pauvre‐
té?
[Traduction]

M. Neil Belanger: Je suis d'accord avec Mme Yee. C'est diffi‐
cile. La situation des gens — et les membres actifs de la commu‐
nauté doivent être inclus — varie d'une personne à l'autre. Je crois
avoir entendu la ministre dire que ce serait entre 19 000 et
24 000 $... Nous visions un minimum de 2 000 $ par mois. C'est
comparable à la PCU, à l'époque.

Même là, ce ne sera pas suffisant pour certaines personnes. Quel
que soit le montant final, il faut tenir compte des besoins supplé‐
mentaires que les personnes handicapées ont sur le plan financier et
que d'autres personnes n'ont pas. J'espère qu'on en tiendra compte
également à l'avenir.
● (1730)

[Français]
Mme Louise Chabot: Merci beaucoup.

Monsieur Zein, vous nous avez dit être une personne handicapée
et avoir travaillé. J'ai du respect pour vous.

Comment la prestation canadienne pour les personnes handica‐
pées pourrait-elle permettre de répondre à tous les besoins des per‐
sonnes en situation de handicap sans les priver d'autres revenus?
[Traduction]

M. Peter Zein: J'ai trouvé que c'était un problème très difficile.
J'ai beaucoup réfléchi à la façon dont ce serait possible. Pour être
honnête, je ne voudrais pas de ce travail.
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Quand je travaillais, je faisais la navette d'une ville à l'autre. J'ai
travaillé pendant 11 années consécutives, cinq jours par semaine.
C'était bien. J'aimais le travail, mais le salaire était bas. C'était une
organisation financée par le gouvernement. J'avais des frais de
transport.

Je vis maintenant à Stratford et je ne travaille pas. J'ai une assu‐
rance. Cependant, je dois me chercher une fourgonnette, un moyen
de transport. Je ne peux plus travailler. J'en suis au point où mes dé‐
penses sont probablement moins élevées, mais j'ai toujours une hy‐
pothèque. J'ai des paiements. Comment faire la différence? J'ai vé‐
cu à Toronto et je sais à quel point la vie y est chère. À l'époque, je
n'avais pas d'argent, mais j'avais des subventions. Les subventions
m'ont aidé. La situation varie d'une personne à l'autre, alors com‐
ment trouver une formule? Je ne pense pas qu'il s'agisse de lancer
un montant et de dire qu'on va donner aux personnes handicapées
4 000 $ ou peu importe. Je ne pense pas que cela va fonctionner.

Je suis d'accord avec vous lorsque vous dites qu'il y a beaucoup
de choses à prendre en considération. Si nous agissons trop rapide‐
ment, ce ne sera pas bien fait. Il faut le faire correctement. J'ai vécu
trop d'années, 40 ans, sous différents gouvernements qui ont fait
différentes promesses qui n'ont jamais abouti. Il faut que ce soit
bien pensé.

Il faut être ferme afin que le prochain gouvernement qui entrera
en fonction sache que c'est nécessaire. Il faut continuer à travailler
à cette question pour les personnes handicapées. Il faut faire en
sorte que le prochain gouvernement ne puisse pas simplement de‐
mander des votes pour adopter autre chose.

Je ne vais pas vous donner un montant, car je ne sais pas. Je
connais mes prestations, mes dépenses en équipement et en médica‐
ments.

Le président: Merci, monsieur Zein.

À titre d'information, M. Zein est à l'hôpital. C'est pourquoi il y a
eu des problèmes de connexion.

Merci, madame Chabot.

Pour terminer, je cède la parole à Mme Zarrillo, qui dispose de
six minutes.

Mme Bonita Zarrillo: Merci, monsieur le président.

Je reviendrai à M. Zein, car je veux parler de ces promesses qui
ont été faites au cours des 40 dernières années pour mieux com‐
prendre comment nous pouvons empêcher que cela se reproduise.

Je vais cependant commencer par Mme Yee et parler du coût de
la vie.

Vous avez parlé du coût de la vie, de l'augmentation du coût de la
vie dans la situation actuelle et de la peur et du stress que vivent les
personnes handicapées en ce moment.

Les organisations avec lesquelles vous êtes en contact régulière‐
ment ont-elles discuté de la possibilité d'offrir une prestation d'ur‐
gence en attendant la mise en œuvre de la prestation canadienne
pour les personnes handicapées, afin d'alléger une partie des pres‐
sions qui s'exercent actuellement?

Mme Leslie Yee: Malheureusement, il n'y a pas eu beaucoup de
discussions au sein de mon groupe au sujet d'une prestation d'ur‐
gence. Tout le monde s'est concentré sur le projet de loi C‑22 et sur
la mise en place d'une mesure beaucoup plus permanente.

Comme M. Belanger l'a dit plus tôt, une grande partie du soutien
provient de la province. Je sais que beaucoup de gens travaillent
très fort pour trouver des mesures de soutien afin de combler
l'écart. Ce serait vraiment bien de ne pas avoir à toujours se battre
pour obtenir cette petite aide supplémentaire et de savoir que l'on
reçoit un montant de base qui permet au moins aux gens de vivre
convenablement.

Une prestation d'urgence est une mesure ponctuelle qui peut ai‐
der les gens pendant un certain temps, mais elle ne contribue pas à
créer un changement systémique pour que les choses changent à
long terme.

Merci.

● (1735)

Mme Bonita Zarrillo: Merci beaucoup.

Je vais poursuivre sur cette question, soit le changement à long
terme, le changement systémique.

Monsieur Zein, vous avez dit que dans les années 1990, lorsque
l'Americans with Disabilities Act a été adoptée, la communauté
s'attendait à ce que le Canada emboîte le pas aux Américains. La
semaine dernière, j'ai rencontré des gens de la Colombie-Britan‐
nique qui m'ont dit exactement la même chose. Ils n'arrivent pas à
croire que nous attendons toujours.

On nous demande à nous, les législateurs ici présents, de croire
que cela va se produire. Je vous pose ma question. Selon vous, quel
risque cela pose‑t‑il pour les personnes handicapées si ce projet de
loi ne se concrétise pas?

M. Peter Zein: Je pense que l'AMM risque de gagner beaucoup
en popularité. On le voit tout le temps aux nouvelles. Je viens de
voir aux nouvelles quelque part l'histoire d'un homme qui ne veut
pas mourir, mais qui a demandé l'AMM parce qu'il a peur de deve‐
nir sans-abri. Il préfère mourir que d'être sans-abri, même s'il ne
veut pas mourir.

Je pense qu'il y a bien du désespoir. Sans possibilité ni moyen
pour nous trouver un emploi — je suis un peu trop vieux pour cela,
mais il y a des gens qui pourraient gagner assez d'argent et écono‐
miser un peu pour le transport pour se rendre au travail, ou pour
autre chose... Si l'on n'offre absolument rien au‑dessus du seuil de
la pauvreté, on ne peut aider personne. La situation ne pourra que
stagner et empirer, et les personnes handicapées ne pourront que
tomber malades.

C'est une déception. Quand il a mis fin à cette mesure, le gouver‐
nement a simplement... Après la grande conférence de Vancouver,
qui rassemblait des gens du monde entier... On y voyait des Russes
avec des planches à roulettes en guise de fauteuils roulants.

La situation a changé dans d'autres pays. Les États-Unis n'ont
pris aucune... Cela a été mis en place. Beaucoup d'entreprises et
d'administrations n'étaient pas contentes parce qu'ils disaient que
c'était trop dur et trop sévère, mais regardez-les aujourd'hui. Aux
États-Unis, je peux aller partout.

J'ai entendu dire que l'Angleterre donne des voitures. En fait, elle
donne des véhicules aux gens pour qu'ils puissent trouver un em‐
ploi. Elle fait des choses qui vont bien au‑delà de ce qui se fait ici.
Ce n'est pas nécessaire que ce soit une somme d'argent. Je pense
qu'il faut que ce soit quelque chose qui profite à tout le monde.



14 novembre 2022 HUMA-43 17

Je ne peux pas vous dire comment cela fonctionne, mais il faut
faire quelque chose, parce que pour l'instant, la situation ne fait
qu'empirer. C'est épouvantable que le Canada, l'un des meilleurs
pays au monde, ne se penche même pas sur la situation des per‐
sonnes handicapées et ne reconnaisse pas qu'elles ont besoin d'aide.
Je vois de l'argent investi partout ailleurs, pour tous les autres
groupes, mais je n'entends jamais parler des personnes handicapées.

Je dois vous dire que je regarde la chaîne du Parlement. Je re‐
garde le gouvernement. Je regarde le site Web. Je ne vois rien. Il est
très rare que nous entendions parler de handicap.

Je ne sais pas si cela répond à la question ou si cela vous pose
plus de problèmes, mais c'est ce que je ressens.

Mme Bonita Zarrillo: Non, cela répond à la question. Pour
poursuivre dans la même veine, l'énoncé économique de l'automne
a été publié, et il n'y est pas vraiment question des personnes handi‐
capées et d'aide financière pour elles.

Je sais que vous affirmez que d'autres obstacles créent des pro‐
blèmes financiers.

Je vous pose la même question qu'à Mme Yee.

Y a‑t‑il des conversations dans vos cercles sur la nécessité de
créer une sorte de prestation provisoire en attendant que le règle‐
ment soit élaboré ou que cette prestation ne devienne une réalité?

Cette question s'adresse à M. Zein.
M. Peter Zein: Je m'excuse. Pouvez-vous répéter la dernière

partie?
Mme Bonita Zarrillo: Je me demandais simplement si dans vos

cercles, il y a des conversations au sujet d'une sorte de prestation
d'urgence pendant que nous attendons un an, deux ans ou même
trois ans l'entrée en vigueur de la prestation d'invalidité du Canada.

M. Peter Zein: Non, nous n'en parlons pas, parce que je ne sais
pas si quelqu'un croit que cela va vraiment se produire.

Je ne le sais pas. Nous formons une communauté un peu disper‐
sée. Je n'en ai pas du tout entendu parler.

● (1740)

Mme Bonita Zarrillo: Il n'y a aucun espoir?

M. Peter Zein: En fait, oui, j'en ai.

Je suis actuellement à l'hôpital. Savez-vous pourquoi je suis à
l'hôpital? Ce n'est pas à cause de mon handicap. C'est que j'ai eu un
calcul rénal qui a éclaté. J'ai eu une pneumonie, j'ai un poumon qui
s'est affaissé et j'ai fait un choc septique. J'ai eu une blessure. Je
suis ici depuis juin. Savez-vous que je pourrais rentrer chez moi si
j'avais accès à des soins auxiliaires?

Voilà autre chose. Il n'y a pas d'unités où les gens pourraient em‐
ménager. J'ai une maison. Mon chat y vit. C'est tout.

Nous avons besoin de mesures d'urgence... quelque chose
comme cela, de quelque chose qui vous permettrait de dire que
vous pourrez trouver tout cela pour nous. Je ne sais pas grand-chose
sur cette loi.

Le président: Merci, monsieur Zein, et merci, madame Zarrillo.

Cela met fin à nos deux heures. Je remercie les témoins.

Plaît‑il au Comité de lever la séance?

Je remercie les membres du Comité.

La séance est levée.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


